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Il fait froid... 
nourriture, nichoirs et 

accessoires pour vos oiseaux 
...pensez à eux !

Émilie Corbeil – Lors de la fête annuelle Plaisirs sur neige à Piedmont, tenue le 5 février dernier, les jeunes et moins 
jeunes ont eu la chance de profiter d'un beau moment ensoleillé sur l'anneau de glace avec Olaf, le bonhomme de neige. 
L'activité a permis de prendre une bouffée d'air suite à la dernière vague pandémique et de retrouver le bonheur de 
vivre en communauté.
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Ce que l’histoire nous rappelle 
De tous nos symboles identitaires, le fleuve Saint-Laurent 
est celui qui nous définit le plus en tant que peuple et 
nation... le fleuve nous ramène à nos profondes racines. 
L’histoire c’est aussi ce qui s’est passée près de chez nous 
peu après la rébellion des Patriotes... le massacre 
écologique perpétré sur la totalité du canton de Gore.      

– pages 25 et 31

Prendre position 
Lors de l’adoption du budget, le 31 janvier dernier, deux 
conseillers indépendants de Sainte-Anne-des-Lacs ont 
voté contre certains éléments du budget. À Piedmont, 
trois conseillers vont désormais siéger comme 
indépendants et ce, « principalement afin de ne plus être 
associés au projet d’équipe Nathalie Rochon »    

– pages 12 et 19
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Patiner avec Olaf !
pages 10 et 11

L’histoire des femmes 
Le 8 mars prochain célèbre la Journée internationale des 
droits de la femme sous le thème L’inspiration au 
féminin : une invitation à se projeter dans le temps pour 
se souvenir que des femmes ont été et sont, toujours, une 
source d’inspiration. – On tient pour acquis que les 
femmes sont les égales des hommes en droit, mais il faut 
lire l’histoire en France, en 1804.  

– pages 5 et 7
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Chaucer est un poète du XIVe siè-
cle qui, comme ses contemporains, 
considérait que le printemps des 
amours avait lieu entre le solstice 
d’hiver et l’équinoxe du printemps. 
On peut trouver assez jolie l’idée que 
la Saint-Valentin soit associée à une 

fête des amours de nos amis ailés… 
plutôt qu’à un saint martyr. C’est 
aussi à cette époque que naît l’amour 
courtois, qui aurait très bien pu être 
inspiré de l’observation ornitholo-
gique de l’époque, car qui a déjà 
observé les amours aviaires a pu 

constater que leur parade nuptiale 
est plutôt inspirante, voire galante. 

Pour Darius, du haut de ses quatre 
ans, l’amour est simplement les gens 
qu’il aime et une photo à regarder 
quand Toto Joanis et Tati Lyne ne 
sont pas avec lui.  

Pour Daniel Machabée, la Saint-
Valentin a été l’occasion de ressortir 
un poème vieux de quelques années, 
un hommage à une femme, qui 
aujourd’hui s’apparente à un hom-
mage aux femmes qu’il a aimées. 
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450.335.2990 
www.den steprevost.com

Appelez nous aujourd'hui !Dre Tawni Bailey, BHSc, DDS 
Dr Guillaume Côté, DMD 
Dr André Garceau, DMD 
Den stes généralistes

Une équipe de 
professionnels 
attentionnés 
et à l'écoute 
de vos besoins

2990, boul. Curé Labelle, Prévost

Le 18 février 2018, tu as fait de nous la marraine et le parrain les plus heureux du monde ! Tu es un 
soleil dans nos vies ! Bonne fête Darius ! Quatre ans, tu es un grand garçon maintenant ! De ton par-
rain Joanis et de ta marraine tatie Lyne qui t’aiment fort, fort, fort! Gros câlins d’ours, bisous et tout 
plein de chaudoudoux !  

Hommage à une femme 
Il suffit de fixer ton regard 
troublant, 
Ses nuances aux profondeurs 
océanes, 
Pour comprendre que mon corps 
tremblant 
Mourra lentement dans tes bras 
profanes.  

Il suffit de frôler le seuil de 
tes lèvres, 
Pour attiser les braises purpurines  
De la passion, et laisser une trace 
de rêve 
Naître dans la chaleur de 
ma poitrine.  

Comment puis-je trouver un repos 
apaisant 
Quand le reflet de ta chevelure 
dorée 
Enivre mes sens de parfums 
plaisants 
Et couvre mes yeux d’une lumière 
mordorée ? 

Tes murmures, doux comme un 
requiem, 
Sèment, dans mon cœur, 
les prémisses fécondes 
D’un amour qui n’aura pas besoin 
de diadème 
Pour s’ancrer dans ses alvéoles 
profondes… 

Daniel Machabée, 20 décembre 2011

Darius 
d’amour !

Hommage à une femme 

Michel Fortier – La Saint-Valentin doit plus au poème, Le 
Parlement des oiseaux, de Geoffrey Chaucer, dans lequel 
des oiseaux se réunissent lors d’un parlement présidé par 
Nature, le jour de la Saint-Valentin, afin de choisir leur par-
tenaire dans une douce ambiance printanière.

La Saint-Valentin 
L'éveil de la Nature
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Not’ Journal 

maisonentraideprevost@videotron.ca

Tél.: 450-224-2507788, rue Shaw, Prévost

Suivez-nous sur Facebook et 
devenez amis avec nous www.maisonentraideprevost.org

Nous avons pu assister au cours 
des deux derniers mois, à une valse 
de durcissements et de relâchements 
des contraintes sanitaires liées à la 
jugulation de la pandémie, à l’accélé-
ration de l’administration de la dose 
de rappel, et à l’émergence d’un 
mouvement social du ras-le-bol 
visant l’abandon des mesures sani-
taires. Nous avons pu voir avec sur-
prise qu’une minorité d’individus, 
sous prétexte de représenter la posi-
tion de l’immense majorité de la 
population canadienne, revendique 
l’abandon des mesures sanitaires au 
pays, tout en contestant les fonde-
ments même de notre société. Cette 
dérive m’apparaît comme étant très 
dangereuse pour notre démocratie, 
où sous le discours de représenter les 
intérêts de certains groupes de tra-
vailleurs, une faible minorité de per-
sonnes prétextant une atteinte à leur 
liberté en privent la majorité. 
Curieux aussi de constater qu’une 
ville comme Ottawa et des infra-
structures essentielles à l’économie 
puissent être prises d’assaut et assié-
gés pendant plus de trois semaines, 
par un groupe prétendant représen-
ter les intérêts des camionneurs, 
alors que la sécurité publique semble 
incapable de ramener le calme. Ces 
actions sont-elles un prétexte à un 
exercice de revendications sociales 
ou un épisode de sédition ? Il semble 
qu’à l’échelle mondiale, l’usure ame-
née par la crise sanitaire ait favorisé 
une montée du discours de droite. 
Assistons-nous au même phéno-
mène chez-nous ? Il sera intéressant, 
d’un point de vue sociétal, d’analyser 
les impacts de la pandémie sur notre 
démocratie… 

Dans notre édition de février du 
Journal des citoyens  
Le Journal tiendra son assemblée 
générale annuelle, en mode virtuel, 
le 3 mars prochain. Nous vous invi-
tons à adhérer ou renouveler votre 
membrariat. Votre contribution 
peut se faire : en remplissant le cou-
pon d’adhésion en page 31, et en 
nous faisant parvenir le tout par la 
poste, ou, par voie électronique par 
le biais de notre site web. 

 Vous désirez nous soumettre vos 
articles ou vous impliquer dans votre 
Journal comme collaborateur, chro-
niqueur ou illustrateur ? N’hésitez 
pas à me contacter à joubert.jean-
guy@edprev.com .  

Espace social - Nous prenons un 
peu d’avance pour marquer la jour-

née internationale des droits de la 
Femme, le 8 mars prochain. En page 
5, un article pour souligner ces 
femmes qui ont marqué l’histoire du 
Québec. Les pages 10 et 11 sont un 
retour sur les activités Plaisirs sur 
neige du 5 février dernier, à 
Piedmont. Toujours à Piedmont, en 
page 12, la Ville fait l’acquisition 
d’un terrain pour agrandir la superfi-
cie actuelle du parc de la rue du 
Pont. Des pages 13 à 18, le cahier 
Vivez Prévost. En page 25, à l’occa-
sion de la 19e édition des Journées de 
la persévérance scolaire, les 
Partenaires pour la réussite scolaire 
dans les Laurentides ont lancé cette 
édition 2022 sous le thème  Merci 
d’être porteur de sens. Toujours en 
page 25, dans le cadre de notre chro-
nique historique, Le fleuve Saint-
Laurent : quelle galère ! En page 27, le 
Club du parc de la Coulée lance une 
première édition du Défi Fatbike, le 
5 mars prochain, évènement au pro-
fit du Club des petits-déjeuners, 
organisme venant en aide aux écoles 
des Laurentides. Toujours en page 
27, nous soulignons les perfor-
mances de nos athlètes d’ici aux Jeux 
olympiques d’hiver. Dans le cadre de 
nos sorties culturelles virtuelles, un 
peu d’a-mour pour réchauffer vos 
cœurs. En page 29, dans la chro-
nique du CRPF, nous en apprenons 
un peu plus sur l’acquisition d’un 
immense terrain de 101 acres et sur  
la convocation de la prochaine 
assemblée générale annuelle, le 10 
mars prochain. En page 30, dans nos 
personnalités du mois, un portrait 
de madame Karen Monette, franchi-
sée de la Rôtisserie St-Hubert de 
Piedmont. En page 31, retour sur 
une histoire où l’on sacrifiait la forêt 
pour en faire de la potasse.  

Politique fédérale – En page 8, 
une entrevue avec le député Rhéal 
Fortin qui porte un regard sur la der-
nière élection fédérale. 

Politique municipale – Suivez les 
échos du conseil de Prévost en page 
6, de Piedmont en page 10, et, de 
Sainte-Anne-des-Lacs en page 19. 
En page 12, dissidence au sein du 
conseil à Piedmont, trois conseillers 
quittent simultanément l’équipe 
Rochon. En pages 19 à 22, retour 
sur le dépôt du budget de la 
Municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs, déposé le 31 janvier dernier. 

Bonne lecture, prudence et res-
pect des règles sanitaires pour le 
bien-être de tous ! 

Survol de la Guignolée 
En premier lieu nous tenons à 
faire un petit survol des dons 
amassés pour la guignolée du 4 
décembre 2021. Après compila-
tion de tous les dons, nous pou-
vons dire que la guignolée 2021 a 
été un véritable geste d’amour de 
la part de nos donateurs. La jour-
née du 4 décembre représente des 
dons pour un montant de 5700 $. 
La Ville de Prévost quant à 
elle a ramassé un géné-
reux montant de 450 $. 
Nous avons reçu tout 
près de 5500 $ soit en 
argent ou en cartes-cadeaux 
de différents donateurs au 
cours du mois de décembre 
2021. 

Le Club Optimiste nous a remis 
la valeur de 2500 $ en cartes-

cadeaux IGA. Et pour conclure, 
IGA a ramassé durant le mois de 
décembre plus de 8 300 $, qui a 
été transformées en cartes-
cadeaux. Tout cela pour un total 
de 22 450 $, une année record 
pour la guignolée de la Maison 
d’entraide de Prévost. – Merci, 
mille fois merci à tous les gens 
de Prévost pour cet élan de géné-
rosité. 

Fête de l’amour! 
Le 14 février c’est la 
fête de l’amour, profi-
tez-en pour venir nous 

rendre une p’tite visite 
et vous gâter, peut-être 

vous dénicherez une tenue 
pour un souper de Saint-Valentin 
qui sait ! 

Lyne Bérubé, coordonnatrice

«Ce qui, probablement, fausse tout dans la vie c’est qu’on est convaincu qu’on dit la vérité parce qu’on dit ce qu’on pense »  Sacha Guitry
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Février 2022, après un mois de janvier surtout ponctué par 
un mélange de températures glaciales et de bonnes bordées 
de neige, et la persistance de la propagation sans précédent 
du variant Omicron qui aurait infecté, selon les estimations 
de la santé publique, près de 25 % de la population 
Québécoise depuis la mi-décembre 2021, le climat social sem-
ble se réchauffer. 
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Sur son lit de mort 
Séraphin se meurt. Le cancer. Dans la 
chambre d’hôpital, ses proches l’entou-
rent. Enfin pas tous ses proches, il 
manque sa fille Gertrude qui ne lui 
parle plus depuis des années. 

Dans un élan de générosité, il a de-
mandé à l’un de ses enfants de se ren-
dre à sa banque avec sa procuration, de 
fermer son compte et de lui rapporter 
tout l’argent en liquide. Séraphin a di-
visé le magot en trois parts égales pour 
ses enfants présents. Il s’est juré que 
Gertrude, pour une raison que nous 
ignorons et que nous n’avons pas ici à 
juger, n’aurait pas un sou. Les autres 
enfants sont bien sûr solidaires de la 
décision de leur père. 

Son fils a vérifié sur Internet à savoir 
qu’effectivement une donation d’une 
somme d’argent est valide si le dona-
teur remet entre les mains du dona-
taire les fameux billets verts (tous des 
20$) et qu’il est de son intention de 
s’en dessaisir.  

Donc, pas besoin de notaire.  

Avant de remettre les sous, il fait 
venir son médecin et une infirmière 
pour qu’ils certifient qu’il est encore 
apte et qu’ils agissent comme témoin. 
Quoi de mieux qu’un docteur comme 
témoin.  

C’est alors qu’il a remis à ses enfants 
présents trois grosses enveloppes 
brunes contenant chacun sa liasse de 
billets. 

Depuis, Séraphin repose en paix. 

Mais pas pour longtemps, car sa fille 
Gertrude, qui s’est présentée au salon 
funéraire a très bien compris qu’elle 
s’est fait flouer. Elle a l’intention de de-
mander l’annulation des donations de 
sommes d’argent. Elle veut sa part de 
l’héritage.  

Son avocat a trouvé l’article suivant 
dans le Code civil du Québec: 1820 C. 
c. Q.: La donation faite durant la ma-
ladie réputée mortelle du donateur, 
suivie ou non de son décès, est nulle 
comme faite à cause de mort si aucune 
circonstance n'aide à la valider.  

Néanmoins, si le donateur se rétablit 
et laisse le donataire en possession pai-
sible pendant trois ans, le vice disparaît.  

La jurisprudence a déterminé que 
ces circonstances pouvaient valider la 
donation sont les suivantes: a) de nom-
breux services ont été rendus au dona-
teur par le donataire; b) des soins ont 
été prodigués par le donataire durant 
la maladie du donateur; c) et autres cas 
d’espèce.  

Les tribunaux ont par ailleurs inva-
lidé les donations suivantes: a) les do-
nations qui transfèrent la totalité des 
actifs du donateur; b) les donations 
faites pour aucune autre raison que 
l’amitié.  

Vous aurez compris que Séraphin a 
bien des chances de se retourner dans 
sa tombe.  

Sauvegardez votre tranquillité d’es-
prit et votre repos éternel, n’hésitez pas 
à nous contacter, nous saurons vous 
guider. 

Heures d’ouverture : Lundi, de 13 h à 15 h 45; du mardi au 
vendredi, de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 15 h 45. 

Ouverture les samedis matins : de 9 h à 11 h 45.

Assemblée générale du Journal des citoyens  
Jeudi 3 mars 2022, à 19 h 

L’assemblée générale annuelle se tiendra avec ZOOM, pour y assiter, vous 
devez être membre (voir page 31) ou allez au : www.jdc.quebec/devenir-
membre/ 
Ordre du jour 

1. Bienvenue, vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 
2. Nomination d’un président et secrétaire d’assemblée 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Rapport du président 
5. Acceptation du procès-verbal de la dernière assemblée générale (4 

mars 2021); 
6. Présentation des états financiers au 31 octobre 2021 et nomination 

d’un vérificateur 
7. Élection des administrateurs 
8. Varia 
9. Levée de l’assemblée

CONVOCATION

 OFFRE D’EMPLOI
Recherche un webmestre 

Tous les mois, les articles et les photos de l’édition en cours sont mises en ligne sur 
Wordpress. La personne que nous cherchons devra être familier avec cette plateforme et 

aussi être en mesure d’apporter des modifications à certains bandeaux publicitaires. 
- Conditions contractuelles à négocier 

Si vous êtes familiers avec ces procédures et êtes intéressés, 
 joindre Michel Fortier : redaction@journaldescitoyens.ca

Février, le mois de l’amour !



Un célèbre adage souligne ainsi 
l’apport des femmes : « Derrière 
chaque homme se cache une 
femme. » Pourtant, nombre d’entre 
elles n’ont pas eu besoin d’hommes 
pour briller. Peu importe que le 
domaine soit le journalisme, la 
médecine, la politique, les affaires 
ou la culture, ces femmes ont fait 
preuve d’intelligence et de persévé-
rance laissant une marque incontes-
table. Découvrons-les à juste titre. 

Aux premiers temps de la colonie 
Les femmes amérindiennes sont 
considérées Chefs de famille. 
L’arrivée des Français a transmis ce 
rôle au père. Louis XlV envoie les 
Filles du roi qui traversent la « 
grande mare » dans le but de pren-
dre mari et peupler la Nouvelle-
France. Le défrichage, la culture, les 
enfants à porter et à élever dans ce 
dur climat laissent peu de temps 
pour se réaliser en tant que femme. 
Elles ignorent l’avenir, mais ont 
confiance en ce peuple naissant.  

Jeanne Mance (1606-1673) – 
cofondatrice de Montréal avec le 
sieur de Maisonneuve et fondatrice 
de l’Hôtel-Dieu de Montréal, elle 
rejoint la Compagnie de Notre-
Dame de Montréal pour l’installa-
tion d’un petit hôpital. Dès lors, elle 
s’adjoint des membres pour veiller 
au développement de Montréal. 
Lors du 375e anniversaire de la fon-
dation de Montréal, le maire, 
Gérald Tremblay, confirme officiel-
lement Jeanne Mance comme 
cofondatrice de Montréal avec le 
sieur de Maisonneuve. 

Les politiciennes, instigatrices de 
la transition 
Longtemps, la politique ne fut 
dévolue qu’aux hommes. Mais 
nombre de femmes se sont distin-
guées dans ce domaine par passion. 
Les lois pour lesquelles elles se sont 
battues reconnaissent les droits à la 
voix des femmes. 

Thérèse Casgrain (1896-1981) – 
Première femme chef de parti poli-
tique au Québec, elle fait campagne 
pour l’obtention du droit de vote 
aux femmes qui a fait loi en 1940. 
Ses activités parlementaires sont 
toujours guidées par le droit et l’éga-
lité des femmes. Elle sera aussi prési-
dente de la Ligue pour les droits de 
la femme et fondatrice de la 
Fédération des femmes du Québec. 
Cette femme demeure une inspira-
tion pour toutes.   

Pauline Marois – Première 
femme à exercer la fonction de 
Première ministre du Québec, elle 
dirige plusieurs ministères, dont 
celui à la Condition féminine. En 
30 ans de carrière, elle crée notam-
ment la première politique familiale 
du Québec d’où sont nées des 
mesures de conciliation travail-
famille, tel est le cas des CPE et du 
congé parental. Cette grande dame 

a écrit plusieurs pages de l’histoire 
québécoise. 

Les artistes, des bâtisseuses 
de notre culture 
Des comédiennes ont trouvé le che-
min de la réussite, mais nom-
breuses, surtout en comédie, furent 
la « seconde jambe » d’un comédien. 
Toutefois, quelques-unes ont réussi 
à dépasser le maître.  

Rose Ouellette (1903-1996) – 
Alias « la Poune », elle a couvert pen-
dant 70 ans les carnets artistiques 
dans le monde du vaudeville. 
Première humoriste québécoise, elle 
prend, fréquemment, la tête d’af-
fiche. Toute menue, mais avec une 
vitalité hors du commun, elle 
acquiert une indépendance en deve-
nant la première femme en 
Amérique du Nord à diriger deux 
théâtres (Le Cartier et le théâtre 
National). Elle s’est produite, aux 
côtés de Gilles Latulipe, au célèbre 
Théâtre des Variétés jusqu’à l’âge 
prestigieux de 90 ans. Elle demeure 
une pionnière de l’humour québé-
cois. 

Les femmes d’affaires féministes 
en cravate 
Une récente étude réalisée par le 
Dow Jones soutient que le pourcen-
tage de la présence des femmes à des 
postes de dirigeantes est proportion-
nellement relié à la réussite des 
entreprises. Le nombre de femmes 
d’affaires qui ont marqué le Québec 
à ce jour le confirme. 

Dorimène Desjardins (1858-
1932) – Alphonse Desjardins et 
Dorimène fondent ensemble la pre-
mière Caisse populaire en Amérique 
du Nord à Lévis. Dû à l’absence fré-
quente de son conjoint, elle a la 
pleine gouvernance de cette Caisse 
et les administrateurs lui confient 
un certain nombre de responsabili-
tés administratives. Malgré les 
contributions de Dorimène et le 
rôle important qu’elle joue en cou-
lisses, Guy Bélanger, l’historien du 
Mouvement Desjardins apporte des 
nuances quant au droit des femmes 
dans le nouveau mouvement coopé-
ratif.  

Malgré toutes les inégalités aux-
quelles les femmes ont à faire face à 
l’époque, Dorimène Desjardins est 
tout de même une figure marquante 
des premières années d’existence du 
Mouvement Desjardins. Hors de 
tout doute, les évènements suivants 
le démontrent : après la mort de son 
mari en 1920, Dorimène Desjardins 
devient vice-patron du Conseil de 
l’Union régionale des Caisses popu-
laires Desjardins du district de 
Québec, un rôle honorifique. 
Finalement, 80 ans après son décès, 
sa contribution à l’essor des caisses 
populaires est soulignée par 
l’Alliance coopérative internationale 
(ACI). 

Véronique Cloutier – comé-
dienne, animatrice de la radio et de 
la télévision, mais avant tout femme 

d’affaires accomplie 
dans le domaine télévi-
suel et du magazine, elle 
mène de front plusieurs 
chapeaux de dirigeante 
auxquels elle ajoute sa 
collection de vêtements 
Véro. Par ailleurs, elle 
épouse de nombreuses 
causes humanitaires 
dont la recherche en 
maladies infantiles. Sa 
dernière trouvaille, la 
Fondation Véro et 
Louis, vise à soutenir les 
adultes autistes âgés de plus de 21 
ans.   

Les journalistes et auteures, 
porteuses des pensées des femmes 
Depuis le début de la colonie, les 
femmes sont montées aux barri-
cades pour l’obtention du droit à 
l’égalité sous toutes ses formes. Le 
monde de la littérature et du journa-
lisme a contribué à donner cette 
parole aux femmes, et ce, même si, 
dans l’histoire québécoise de la litté-
rature, ces journalistes et écrivaines 

ont eu, elles aussi, à mener leur 
combat pour se faire reconnaître.  

Jehane Benoit (1804-1987) – 
considérée pionnière de la cuisine 
québécoise, on lui prête tous les 
attributs réunis dans notre culture 
culinaire par sa géographie, son his-
toire, l’ingéniosité gourmande de 
son peuple et de ses atavismes. Elle 
enseigne le savoir-faire et le savoir-
vivre culinaire à une époque où le 
Québec n’avait aucune identité gas-
tronomique due à sa jeune histoire. 
Honorée par l’Ordre du Canada en 
1973, on la considère comme une 

grande dame de chez 
nous pour son héritage 
culinaire. 

Jeannette Bertrand – 
journaliste, comé-
dienne, animatrice, 
écrivaine qui contribue 
à l’évolution de la 
femme québécoise à 
travers toutes ses activi-
tés artistiques et litté-
raires. La réalité du 
monde en changement 
et les charges des 

femmes monoparentales, l’éduca-
tion des enfants et le travail à l’exté-
rieur sont ses thèmes « chouchou ». 
Nommée Femme du siècle au Salon 
de la femme de Montréal, reçue 
Officier de l’Ordre national du 
Québec et détentrice du prix du 
Gouverneur général des arts de la 
scène. Des reconnaissances bien 
méritées. 

En définitive, « l’inspiration au 
féminin » est au rendez-vous en cette 
journée internationale de la femme. 
Pourtant, il reste à découvrir nom-
bre d’entre elles dont les engage-

Jacinthe Laliberté et Lise Pinard 
Le 8 mars prochain célèbre la Journée internationale des 
droits de la femme sous le thème L’inspiration au fémi-
nin. Ce thème, très évocateur, est une invitation à se proje-
ter dans le temps pour se souvenir que des femmes ont été 
et sont, toujours, une source d’inspiration. 

DOLLArS 
De rABAiS

AUCUNe 
vALeUr mONétAire 

Avec tout achat de 20$ 
et plus en magasin 

(toilettage et livraison exclus). 
Offre valide jusqu’au 
31 décembre 2022. 

Limite de 1 coupon par jour. 
Certaines conditions s’appliquent.

pattesgriffes.com 

745, boul. des Lauren-
tides, Piedmont 

450.227.6077

Horaire d’ouverture :  
lundi et mardi de 9h à 18h, mercredi à 

vendredi de 9h à 19h, samedi de 9h à 17h, 
et le dimanche de 10h à 17h

La Journée internationale des droits de la femme 

Des femmes qui ont marqué l’histoire du Québec

Jeanne Mance, Thérèse Casgrain, Pauline Marois, Rose Ouellette, 
Dorimène Desjardins, Véronique Cloutier, Jehane Benoit et 
Jeannette Bertrand

Maintenant disponible

Coin Lac Echo et Route 333 

Espaces de 40 à 300 pi2  
Chauffage radiant, caméra de surveillance et bien plus.

Entrepôts intérieur / extérieur, avec ou sans porte de garage 

Information :  info@sodevimmobilier.ca 
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Le maire débuta en faisant l’éloge 
du mot persévérance en s’adressant 
aux plus jeunes et en les incitant à 
poursuivre leurs rêves. Ceci est-il en 
lien avec l’information qui circule 
que le projet de l’école secondaire 
n’est pas encore confirmé ? Le 
Conseil affirme qu’il persévérera 
dans ce dossier et avec ténacité. 

Une autre demande par voie de 
motion fut faite au ministère de la 
Santé qui demande la création d’une 
clinque santé incluant un groupe de 
médecine familiale à Prévost. Le 
maire Germain s’indigne qu’aucun 
médecin généraliste n’ait pignon sur 
rue à Prévost. C’est une bonne 
période pour ces deux demandes qui 
sont du ressort du gouvernement du 
Québec : nous voterons à l’automne 
pour élire de nouveaux élus à 
Québec. 

Le Service d’incendie fera l’acqui-
sition d’un nouveau véhicule 
d’urgence multifonctionnel pour 
332 000 $. Celui-ci remplacera deux 
véhicules. 

Très bientôt, le Conseil nous four-
nira l’information sur la nouvelle 
stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable. La Ville devra ajuster 
sa politique sur l’eau potable et elle 

s’assurera que les personnes qui sont 
desservies par le réseau public soient 
bien informées. 

Allons de l’avant, encore un peu, 
pour moins de pollution! Le contrat 
de coupe de gazon a été accordé à 
Paysagement R.B. pour la somme 
de 56 035 $. Dès l’an prochain, les 
entrepreneurs paysagers devront 
s’équiper avec de l’équipement com-
plètement électrique. Dans la même 
veine, Prévost a fait l’acquisition de 
trois véhicules électriques usagés, 
soit : une Ford Focus 2018 au coût 
de 21 575 $, une Golf 2017 pour 
24 690 $ et une Kia Soul 2018 pour 
22 995 $. 

Un nouveau Comité de signalisa-
tion routière a été mis sur pied, cinq 
membres en feront partie. Le maire 
a fait l’éloge du groupe FC Boréale 
qui s’occupe de l’organisation du 
soccer dans notre Ville. Une subven-
tion de 50 $/joueur sera accordée. 

L’austérité touche aussi la ville de 
Prévost, le poste de superviseur de 
projets ainsi que celui de coordon-
natrice pour le service aux citoyens 
sont abolis. Le maire parle ici de défi 
économique afin d’éviter la sur-
chauffe budgétaire. 

Le maire a répondu à une question 
du mois dernier de monsieur Pierre 
Hébert du clos des Mûres. Celle-ci 
concernait le nettoyage des cornières 
au pont Shaw. Le pont étant de juri-
diction provinciale, le MTQ a 
répondu que vu le nombre de struc-
tures qu’ils ont sous leur responsabi-
lité, l’espace entre les nettoyages 
peut s’allonger. Nous nous rappelle-
rons ce que nous avons vécu entre 
2007 et 2010 où le pont Shaw a dû 
être restauré à cause, entre autres, 
d’un manque d’entretien des cor-
nières. 

Madame Marie-Annick Courtois 
demande au Conseil de ville d’envi-
sager de réduire les exigences dans le 
dossier de maisons intergénération-
nelles. Le maire répond qu’il est sen-
sible au problème et que le conseil 
portera une attention particulière 
sur ce sujet. 

Et pour clore, vous avez sûrement 
reçu votre nouveau compte de taxes 
qui tient compte de votre nouvelle 
évaluation foncière. Si vous vous 
questionnez sur la méthodologie qui 
s’y rattache, la Ville met à votre dis-
position une vidéo d’une dizaine de 
minutes qui démontre tous les para-
mètres pour établir la valeur de votre 
résidence. Cet outil est disponible 
sur le site internet de la Ville. 
www.ville.prevost.qc.ca/guichet-citoyen/en-
ligne/taxation-et-role-devaluation
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www.physiodesmonts.com

PRINCIPAUX 
PROBLÈMES 

TRAITÉS : 
Blessure sportive 

Maux de dos 
et de cou 

Tendinite 

Capsulite 

Bursite 

Fracture  -  Entorse

SPÉCIALITÉS : 
Thérapie manuelle  

Ostéopathie  

Prélèvements 
sanguins  

Analyse de la 
course à pied 

Jasmine 
Perreault 
physiothérapeute  

Caroline 
Perreault 
physiothérapeute   

Kim 
Aspirot 
ostéopathe  

Service de 
prélèvements 
sanguins

2994 boul. Curé-Labelle, suite 101, Prévost, J0R1T0   

 450 224-2322  

Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 

yvonblondin@journaldescitoyens.ca

E

L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

  1023, rue Principale, Prévost  J0R 1T0

1405, boul. Sainte-Adèle 
Sainte-Adèle • Tél: 450-745-0339

 www.cliniquedenturo.com
Diane Lacelle d.d. 

et Yvan Bouret d.d.

• Urgence réparation 7 jours sur 7 • 
• Prothèses de précision • 

• Esthétique et sourire naturel • 

- Abattage - Émondage - Déboisement : terrains et chemins - Service de déchiquetage - Prix compétitifs
Mario Binette, propriétaire  450-712-7728

DÉNEIGEMENT DE TOITURE 

Lundi, 14 février 2022, serait-ce possible que les 
Prévostois soient démotivés de la chose municipale ? À 
peine 20 citoyens ont suivi la séance sur le réseau 
Facebook !



Les articles qui inféodent la 
femme à l’homme 
Le 21 mars 1804, le premier code 
juridique de la modernité libérale 
voit le jour en France. Napoléon, au 
seuil d’être sacré empereur, voulait 
que la loi fût écrite, qu’elle fût sim-
ple et claire, afin que chacun 
puisque connaître son droit et la 
protection qu’elle assurait. Les lois 
françaises, remontant pêle-mêle au 
code de Justinien de 533, étaient un 
amalgame de lois civiles souvent 
dictées par les puissants et diffé-
rentes d’une région à l’autre. Ainsi, 
avec la rédaction de ce codex, il 
entérine les acquis de la Révolution 
française (c.-à-d. La Déclaration des 
droits de l’Homme) et, en même 
temps, définit ce qu’on va appeler 
l’incapacité juridique de la femme 
mariée. Donc, il légalise l’infériorité 
de la femme.   

Selon les mœurs de l’époque, la 
femme n’est pas une personne juri-
dique indépendante. Elle est placée, 
comme les mineurs, sous la puis-
sance maritale, soit sous l’autorité 
exclusive du mari ou du père de 
famille. Ainsi, l’article 213 du Code 
civil stipule que le mari doit protec-
tion à sa femme et que celle-ci lui 
doit obéissance. Cet article sera aboli 
en 1938 ! Dans l’article 214, encore 
pire, il est stipulé que la femme est 
obligée d’habiter avec le mari et de le 
suivre partout où il désire résider. 
Pourtant, la Convention abolissait 
l’esclavage en 1794…  

Jusqu’en 1907, la femme ne peut 
jouir librement de son salaire, car le 
mari administre seul les biens com-
munautaires ! Il faut attendre, en 
France, la loi du 13 juillet 1965 
pour que le Code civil consacre la 
liberté professionnelle de la femme. 
Quant au divorce, la femme ne peut 
le demander pour raison d’adultère, 
mais l’homme oui ! Ainsi, la femme 
est obligée, parfois, de subir une 
bigamie. Le divorce est de nouveau 
interdit en 1816 par le très conser-
vateur Louis XVIII, rétabli en 1884 
sous la Troisième République et 
enfin normalisé et dédramatisé en 
1975 sous la présidence de Valéry 
Giscard d’Estaing ! Pour Napoléon 
Bonaparte, « il faut que la femme 
sache qu’en sortant de la tutelle de 
sa famille, elle passe sous celle de 
son mari. » 

La misogynie des rédacteurs 
du Code civil 
Dans son discours devant le Sénat 
consulaire des motifs concernant le 
titre de la section V, Jean-Étienne-
Marie Portalis, qui fut un des 
rédacteurs du Code civil ergotait : 
« l’obéissance de la femme est un 
hommage rendu au pouvoir qui la 
protège. » Ce n’est pas un détail que 
les rédacteurs du Code civil sont 
des représentants de la bourgeoisie 
exclusivement masculins, qui orga-
nisent la société en fonction de leur 
position sociale. Ainsi, « la femme 
est donnée à l’homme pour qu’elle 
lui fasse des enfants. Elle est donc 
sa propriété comme l’arbre fruitier 
est celle du jardinier. » Même si 
tout cela peut sembler absurde de 
nos jours, c’était, à cette époque, 
l’illustration de l’opinion publique 
qui ne voyait en la femme qu’un 
outil indispensable à la reproduc-
tion de l’espèce.  

Ce Code civil garantissait donc la 
pérennité d’une société entièrement 
patriarcale dans laquelle les femmes 
n’avaient aucun droit au sein de 
leur famille. Un par un, à travers le 
temps, ces articles contraignants 
ont été supprimés ou modifiés afin 
de garantir une véritable égalité 
entre les hommes et les femmes.  

Les droits de la femme 
au Québec 
À cause de la mainmise du clergé 
catholique dans la sphère familiale 
jusqu’à la Révolution tranquille, les 
droits de la femme semblaient en 
tout point conformes à ceux des 
femmes françaises. Ce n’est qu’en 
1940 que les femmes obtiennent le 
droit de vote aux élections provin-
ciales grâce au gouvernement 
d’Adélard Godbout et en 1944 
pour les Françaises sous le gouver-
nement provisoire du général de 
Gaule. Le Québec est ainsi la der-
nière province à octroyer ce droit 
fondamental au Canada !  

En 1964, l’obligation d’obéis-
sance des femmes à leur mari est 
abolie. Désormais, les femmes sont 
même autorisées à faire carrière 
plutôt que de rester à la maison. En 
1975, le gouvernement adopte la 
Charte des droits et libertés de la 
personne qui prévoit notamment 
que la discrimination basée sur le 
sexe est interdite au Québec. En 
1979, les femmes peuvent prendre 

un congé de maternité de 18 mois 
sans perdre leur emploi. En 1996, la 
Loi sur l’équité salariale est adoptée. 
Enfin, la Loi sur le divorce est modi-
fiée en 2021 pour inclure la notion 
de violence conjugale.  

Ainsi, comme on le voit, même 
dans nos sociétés dites éclairées et 

avancées, le chemin des femmes 
pour atteindre l’égalité du moins 
juridique avec les hommes fut long. 
Il n’en demeure pas moins que les 
acquis des femmes demeurent fra-
giles. Nos sociétés ne sont pas à 
l’abri d’une rétrogradation. Qui 
aurait pensé que les droits des 
femmes iraniennes ou afghanes 

soient quasi-inexistantes aujour-
d’hui alors que ces deux sociétés 
furent les premières à libéraliser les 
mœurs des femmes dans le monde 
musulman avant l’avènement des 
gouvernements ultra-conservateurs 
islamiques ? Restons vigilants ! 

La Journée internationale des droits de la femme 

Les femmes et le Code civil de 1804
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Daniel Machabée danielmachabee@journaldescitoyens.ca 
Le 8 mars prochain est la Journée internationale de la lutte 
pour les droits de la femme. Dans nos sociétés démocra-
tiques modernes, on tient pour acquis que les femmes sont 
les égales des hommes en droit. Pourtant, ce n’est que très 
récemment qu’elles ont acquis une certaine reconnaissance 
égalitaire juridique, notamment en France. Faisons un peu 
d’histoire à partir de l’empereur Napoléon Bonaparte.
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La COVID-19 comme moteur du 
progrès 
Monsieur Fortin souligne d’entrée 
de jeu que la pandémie n’aura pas 
eu, à l’instar de bien d’autres fléaux, 
que des effets négatifs. Si en 2016, il 
a paru impossible pour une jeune 
maman de siéger au Parlement, il en 
est tout autrement aujourd’hui, 
alors que les événements ont forcé le 
recours et l’adaptation au télé 
travail et au vote électronique. 
Maintenant, le Parlement siège en 
mode hybride, ce qui est pour lui 
une formidable étape de franchie 
dans le dossier de la conciliation tra-
vail-famille. 

Il admet toutefois que le fait, pour 
certains ministres, d’avoir à répon-
dre à des questions directement en 
Chambre est plus engageant, voire 
même gênant. La distance permet 
une aise qui ne sert parfois pas la 
population; le travail en présence 
force les gens à sortir de leurs 
réserves et à donner l’heure juste. Le 
fait d’avoir à négocier à distance 
présente aussi son lot d’inconvé-

nients : « C’est pas comme s’asseoir 
avec un café et jaser ». 

Des élections inutiles, mais 
commodes pour les libéraux 
Monsieur Fortin a expliqué au 
Journal que les élections ont été inu-
tiles du point de vue démocratique : 
« C’est le même monde, à quelques 
exceptions près, qui occupent les 
sièges ». Pour lui, la décision de 
déclencher le processus électoral a 
certainement nui à la crédibilité de 
l’exercice démocratique. Le bilan 
des 100 premiers jours du 
Parlement le force à constater que 
rien n’a été fait. 

Pire encore, l’élection a forcé la 
dissolution de tous les projets de loi 
alors à l’étude. « C’est triste, mais 
c’est vraiment ce qui s’est produit. 
Ils sont tous morts au feuilleton ». Il 
cite en exemple le projet de loi qui 
aurait permis aux personnes qui se 
retrouvent au chômage des suites 
d’une maladie grave de recevoir 50 
semaines de prestation plutôt que 
15, comme c’est le cas actuellement. 
Si des avancements importants 

avaient été faits 
avant l’élection, 
tout doit être 
recommencé et il 
serait étonnant 
que le tout 
reprenne efficace-
ment. « Pourtant, c’est un projet très 
bénéfique pour toute la popula-
tion ». 

Rappelons que ce projet de loi, 
désormais appelé le projet de loi 
Émilie Sansfaçon suite au combat 
de la jeune femme aujourd’hui 
décédée, est sur la table depuis plu-
sieurs années. 

Monsieur Fortin rappelle par ail-
leurs que certains dossiers gênants 
étaient traités par des comités qui 
ont été dissous par le déclenche-
ment du processus électoral. 
Mentionnons entre autres le congé-
diement de la Dre Xiangguo Qiu, 
médecin, et de son mari Keding 
Cheng, biologiste, tous deux hauts 
placés au Laboratoire national de 
microbiologie (LNM) en 2019. 
Alors que le Gouvernement refusait 

d’expliquer les rai-
sons pour lesquelles 
les deux chercheurs 
ont été congédiés, 
des documents ont 
été demandés et sou-
mis à des comités 
qui ont de facto été 
dissous pour cause 
d’élections. 

Contrôler le trafic 
d’armes illégales 
Le principal combat 

de Rhéal Fortin concerne le trafic 
illégal d’armes à feu. Il explique 
qu’on sait par où elles passent : La 
réserve d’Akwesasne. Comme elle se 
trouve à cheval entre l’Ontario, le 
Québec et les États-Unis, les corps 
policiers, indépendants, peinent à 
intervenir. 

Pour lui, il est primordial de créer 
une escouade mixte mêlant les qua-
tre forces de l’ordre concernées et 
d’y investir les sommes nécessaires à 
l’achat de patrouilles navales. Il 
insiste que cela a déjà été fait pour la 
drogue et les cigarettes de contre-
bande avec grand succès. « Nous 
avons déjà connu du succès en ce 
domaine et les outils et les connais-
sances sont prêts à être réutilisés ». 

Il propose par ailleurs des modifi-
cations législatives visant à rendre 

illégale l’appartenance à un gang se 
livrant à des activités criminelles. 
Actuellement, il n’est pas illégal de 
faire partie d’une organisation 
vouée au crime. Il est d’ailleurs 
nécessaire, lors de chaque procédure 
judiciaire, de faire la preuve que 
l’organisation est criminelle. 

Le malaise des peines minimales 
On étudie, à l’heure actuelle, l’idée 
d’abolir les peines minimales qui 
ont été imposées par les 
Conservateurs sous Harper. Pour le 
Bloc, les peines minimales ne sont 
pas une bonne idée : « On préfère 
laisser leur jugement aux juges ». 

Rhéal Fortin souligne toutefois sa 
gêne à travailler dans le sens de l’abo-
lition de la peine minimale pour 
possession et utilisation illégales 
d’armes à feu. « Ce qu’on dit c’est 
que le problème actuel d’importa-
tion d’armes illégales doit trouver 
une réponse avant qu’on abolisse les 
peines minimales. Si j’avais cinq 
bateaux qui patrouillent, je serais 
moins mal de travailler à les élimi-
ner, mais en ce moment je me sens 
en porte-à-faux. On voit des gens 
qui ont peur d’envoyer leurs enfants 
à l’école. Ce qu’on doit faire d’abord, 
c’est resserrer le contrôle du trafic et 
des sanctions appliquées aux organi-
sations parce que la problématique 
grandit depuis plus d’un an ».

Entrevue avec le député Rhéal Fortin 

Élections inutiles et dossier des armes à feu
Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca 

En janvier dernier, le Journal s’entretenait avec Rhéal Fortin, député de la 
Rivière-du-Nord afin de faire un bilan de la session parlementaire achevée. 
Une session arrêtée au profit d’élections totalement inutiles selon lui. Pire 
encore, il juge que la décision de déclencher le processus électoral a nui à la 
crédibilité de l’exercice démocratique. Bilan des cent premiers jours en 
chambre donc, et discussion autour d’un dossier qui occupe particulière-
ment monsieur Fortin : celui des armes à feu.

Député Rhéal Fortin



                                                                                                               Le Journal des citoyens — 17 février 2022 9



Cette assemblée a été marquée par la 
dissidence de trois conseillers, soit 
Bernard Bouclin, Marival Gallant et 
Richard Valois qui, souhaitant princi-

palement se dissocier de l’équipe 
Nathalie Rochon, ont annoncé en 
bloc qu’ils siégeraient désormais 
comme conseillers indépendants.  

Projet de microbrasserie  
La microbrasserie ayant retiré sa 
demande, le processus de consulta-
tion et les procédures ont été arrêtés.   

Retour sur les assemblées 
extraordinaires  
Le 24 janvier dernier a eu lieu l’adop-
tion du projet de règlement sur l’ajout 
de dispositions visant à contrôler les 
réservoirs de gaz propane de grande 
capacité. L’avis de motion avait été 
donné en décembre dernier. Tous les 
documents peuvent être consultés sur 
la page de la municipalité.  

Le 31 janvier, le Conseil approuvait 
un projet d’entente de gré à gré pour 
l’achat d’un terrain sur le chemin du 
Pont au montant de 550 000 $. Il 
s’agit d’un terrain au potentiel de 
développement élevé que la Munici-
palité a souhaité acquérir pour conso-
lider le parc et en assurer la préserva-
tion.  

Travaux publics  
Deux mandats ont été octroyés en vue 
du remplacement de neuf ponceaux 
et de la réfection de l’asphalte sur le 
chemin de la Montagne, au coût total 
d’environ 54 000 $.  

Un mandat a été octroyé, au coût de 
32 550 $, pour le prolongement du 
réseau d’égout, le remplacement de 

l’aqueduc et la réfection de la chaus-
sée sur le chemin des Ruisseaux.   

Chemin des Cailles – Un avenant de 
4540 $ plus taxes a dû être ajouté afin 
de compléter les plans en vue du pro-
longement du réseau d’égout, du 
remplacement de l’aqueduc et de la 
réfection de la chaussée. 

En réunion le 12 janvier dernier, le 
comité des travaux publics annonce 
que le projet de cartographie électro-
nique des réseaux d’égout et d’aque-
duc vivra sa première phase en avril 
2022.  

Plusieurs plaques toponymiques 
étant en bois et en mauvais état seront 
bientôt remplacées. Ces travaux 
avaient été prévus au budget.  

Les plans et devis sont en cours pour 
les travaux d’asphaltage, qui devraient 
commencer en juillet 2022.  

Plusieurs devis pour l’acquisition de 
nouveaux véhicules ont été élaborés, à 
savoir un camion avec bras d’arrosage, 
un camion de service avec plateforme 
hydraulique, un pick up et un 10 
roues.  

La prochaine rencontre du comité 
aura lieu le 9 février.  

Dons  
La Municipalité a octroyé un don de 
11 500 $ à la Maison des jeunes de 

Piedmont-Saint-Sauveur afin de sou-
tenir la poursuite de ses activités.  

Un montant de 30 000 $ a égale-
ment été consenti à la Chambre de 
commerce de la Vallée de Saint-
Sauveur suite à une demande d’aide 
financière.  

Avis de motion  
Avis a été donné pour le règlement 
882-22, prévoyant une dépense de 
1 450 000 $ et un emprunt du même 
montant pour le prolongement de 
l’égout et de l’aqueduc au nord de la 
117, soit jusqu’au Polar Bear.  

Avis a été donné pour le règlement 
860-22, concernant la tarification 
pour l’utilisation de biens et de ser-
vices à la Municipalité. C’est le frais 
de location de la salle communau-
taire, qui a été déménagée, qui fait 
l’objet d’un changement. 

Règlements 
Adoption finale du règlement 853-
22, prévoyant l’augmentation du 
fonds de roulement et le prélèvement, 
pour ce faire, de 100 000 $ à même le 
surplus libre. 

Environnement 
On annonce des changements impor-
tants dans la collecte sélective des 
plastiques. Prochainement, seulement 
les plastiques de type 1-2-4 et 5 seront 
acceptés pour le recyclage. Cela ferait 
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PIEDMONT

Séance ordinaire du 7 février 2022 

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

En collaboration avec l’entre-
prise Kanatha-Aki et la 
Chambre de commerce de la 
Vallée de Saint-Sauveur, les 
enfants ont eu la chance de 
faire du traîneau à chiens. 
Daniel Laporte, un bénévole 
engagé depuis plusieurs 
années, a préparé quelque 10 
kilogrammes de banik pour le 
plus grand bonheur de tous. 

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca 
Le 5 février dernier avait lieu, au parc 
Gilbert-Aubin, l’activité annuelle Plaisirs 
sur neige.

Plaisirs sur 

Les conseillers Daniel Houde et Diane Jeannotte et la mairesse Nathalie Rochon ont eu la chance de prendre la pause avec Olaf, personnage mon-
dialement reconnu du film La Reine des neiges.



suite à un récent reportage d’Enquête, 
à Radio-Canada. La mairesse a toute-
fois précisé que notre centre de tri ne 
vivait pas de tels problèmes et que la 
population est invitée à consulter le 
site web de Tricentris pour en appren-
dre davantage à ce sujet. 

Taxation 
Les comptes ont été envoyés en janvier 
et la première échéance est établie au 
17 février. Les citoyens ont jusqu’au 
30 avril pour une contestation du 
nouveau rôle d’évaluation. Il est à 
noter qu’il est désormais possible de 
s’acquitter du compte de taxes en qua-
tre versements plutôt que trois. 

Loisirs, sports et plein air 
L’activité Plaisirs sur neige a eu lieu le 
samedi 5 février. Le comité a tenu à 
remercier tous les partenaires, soit le 

Club Optimiste, la Chambre de com-
merce de la Vallée de Saint-Sauveur et 
la Maison de la famille. Un merci éga-
lement aux bénévoles, dont monsieur 
Laporte, qui a fabriqué près de 10 
kilos de banik, ainsi qu’aux employés 
des loisirs et des travaux publics. 

Le 25 février, à partir de 18 h, aura 
lieu la randonnée aux flambeaux. 

Campuces – Il sera possible d’ins-
crire vos enfants sur la plateforme 
Amilia à partir du 14 mars prochain. 

Culture et patrimoine 
Le comité s’est rencontré le 3 février et 
la rédaction des panneaux pour le cir-
cuit patrimonial se poursuit. 

La recherche de partenaires bat son 
plein. Les deux premiers partenaires 
seront annoncés dans la prochaine 
infolettre.  

On cherche toujours des bénévoles 
prêts à s’impliquer pour les événe-
ments du centième. Les personnes 
intéressées peuvent communiquer 
avec Chantal Baar au 514-992-6463 
ou par courriel à cbaar@communica-
tioncb.ca. 

Divers 
Des demandes de subvention ont été 
faites auprès d’Emploi d’été Canada 
pour deux postes d’inspecteurs, deux 
postes de coordonnateurs de camp, un 
poste de conseillère de camp et deux 
postes de manœuvres aux travaux 
publics.  

On prépare les audits financiers 
2021, on s’attend à un haut degré de 
conformité, comme à l’habitude. 

Suite au dépôt de la liste des incom-
pressibles, on annonce qu’ils s’élèvent 
à 77,3 % du budget total.
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• Acupuncture 
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Les activités de patinage et de 
glisse ont aussi ravi les partici-
pants. Le Club Optismiste, la 
Maison de la Famille, de nom-
breux bénévoles ainsi que les 
employés du service des loisirs 
et du service des travaux 
publics ont également été des 
partenaires incontournables 
dans la réussite de l’événe-
ment.

neige

Le Centre d’activités nature Kanatha-Aki est une entreprise familiale offrant une multitude d’activités, dont la randonnée avec chiens de traîneau.

Daniel Laporte, un bénévole engagé depuis plusieurs 
années, a préparé quelque 10 kilogrammes de banik pour 
le plus grand bonheur de tous.
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L’entente ne fait pas l’unanimité 
Le point de discorde semble, du 
moins en partie, concerner le prix 
concédé, à hauteur de 550 000 $ 
pour une superficie de 9 321 mètres 
carrés. En entrevue avec le Journal, la 
mairesse, Nathalie Rochon, a expli-
qué que le prix prévu à l’entente 
réfère à plusieurs éléments, à com-
mencer par le fait que le terrain pos-
sède un potentiel de développement 
intéressant pour les promoteurs. En 
effet, il est zoné commercial léger, 
résidentiel et bigénérationnel. Il pré-
sente également un accès à l’aqueduc 
et à l’égout municipal. 

La Municipalité paie déjà, à son 
propriétaire, un loyer de 2000 $ 
annuellement pour le stationnement 

du parc et doit se charger de l’entre-
tien. Aussi, le terrain est situé dans 
une zone stratégique, permettant 
l’accès à la piste du P’tit Train du 
Nord et à la rivière, grâce à une plage 
naturelle. 

Par ailleurs, faute de trouver une 
entente avec le propriétaire, la Muni-
cipalité n’aurait eu d’autre choix, 
pour avoir le terrain, que de déposer 
une réserve, voire d’entamer de coû-
teuses et longues démarches d’expro-
priation. 

Un développement qui aurait 
causé des ennuis 
Madame Rochon a précisé que des 
offres de promoteurs étaient déjà sur 
la table pour le terrain, qui présente 

une haute valeur écologique et qui 
est aussi fragile. Constitué d’une 
pointe dans un méandre de la rivière, 
il est très propice à l’érosion. La perte 
importante des berges à cet endroit 
lors des inondations en 2019 en 
témoigne. 

Si la Municipalité a alors pu agir 
dans son parc, en plantant quelque 

200 arbres et en installant une bar-
rière, rien n’a été fait sur ce terrain 
dont elle n’est pas propriétaire. Pire 
encore, y installer des résidences ou 
des commerces signifierait avoir à le 
déboiser, au moins partiellement, ce 
qui aurait immanquablement pour 
effet d’exacerber les problèmes d’éro-
sion et de pollution dans la rivière. 

« On rêve d’un jour où on pourra se 
baigner dans la rivière. Il faut poser 
des gestes concrets qui vont dans ce 
sens. On veut consolider le parc, y 
offrir des équipements pour accéder 
à la rivière. Il s’agit d’un lieu d’excep-
tion que nous voulons protéger pour 
la communauté et pour l’environne-
ment. » – Nathalie Rochon, mairesse 
de Piedmont.

À droite, le petit parc existant. À gauche, le terrain boisé sujet de l’entente (délimité par le trait blanc). On voit bien la petite 
plage naturelle qui permettrait un accès public à la rivière. – Photo : courtoisie municipalité de Piedmont

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca 
Le 31 janvier dernier, malgré la dissidence de trois 
conseillers, le Conseil de Piedmont donnait le feu vert à 
une entente visant l’achat d’un terrain stratégique situé 
en bordure du parc sur le chemin du Pont. Ce terrain, dans 
la mire de la Municipalité depuis 2018, a déjà fait l’objet 

Un début de mandat difficile  
Dans sa communication officielle, 
suite à l’annonce des trois conseillers, 
madame Rochon affirme que la 
situation est très difficile, et ce, 
depuis le tout début de son 
deuxième mandat. Elle mentionne 
qu’elle et les trois conseillers demeu-
rant dans l’équipe et qui en faisaient 
déjà partie lors de son premier man-
dat, souhaitent rassurer la popula-
tion sur le fait qu’ils vont poursuivre 
leur mandat dans le respect de leur 
programme électoral et de leurs 
engagements. Madame Rochon a 
par ailleurs précisé au Journal que la 
discorde proviendrait d’une incom-
préhension quant aux rôles et aux 
responsabilités des conseillers et ceux 
de la mairesse. 

Pour leur part, les conseillers 
Bouclin, Gallant et Valois ont men-
tionné au Journal que leur rôle ne 

leur permet pas, à ce moment-ci, de 
divulguer plus d’informations. En 
séance, monsieur Bouclin a assuré 
que les trois conseillers allaient pour-
suivre leur mandat et représenter les 
citoyens au mieux dans les diffé-
rentes instances auxquelles ils parti-
cipent. 

Dissidence apparente 
En séance extraordinaire, le 24 jan-
vier dernier, les trois conseillers dissi-
dents ont voté contre le projet 
d’adoption du règlement 757-68-21, 
prévoyant l’ajout de dispositions 
visant à encadrer les réservoirs de 
propane sur le territoire. Ils n’ont pas 
donné de justification au sujet de ce 
désaccord. 

Ce projet de règlement prévoit la 
définition des réservoirs de gaz pro-
pane (capacité excédant 500 litres) et 
leur distinction par rapport aux bon-

bonnes de gaz propane (capacité 
n’excédant pas 500 litres). 

On ajoute également certaines dis-
positions qui visent à encadrer les 
réservoirs de gaz propane. Entre 
autres, les réservoirs de plus de 7 500 
litres seront interdits sur le territoire. 
Ceux dont la capacité excède 3 800 
litres devront être installés à plus de 
70 mètres de toute zone où l’habita-
tion est autorisée. Certaines règles de 
sécurité entourant les installations 
sont également prévues au règle-
ment. 

En entrevue au Journal, la mairesse 
a précisé que ce règlement, en tous 
points semblable aux règlements 
adoptés dans d’autres municipalités, 
vise à protéger la population. C’est 
suite à une demande de dérogation 
mineure que le Conseil a été mis au 
fait d’un « trou » dans la règlementa-
tion, qui ne fait pas de différence 
entre une bonbonne de gaz propane 
de 20 litres, par exemple, et un réser-

voir de 10 000 litres « Il fallait régler 
ça rapidement ». 

Le projet de règlement a tout de 
même été adopté à majorité et une 
consultation écrite a été prévue du 2 
au 16 février. L’ensemble du projet 
est assujetti à approbation référen-
daire. Tous les documents peuvent 
être consultés sur la page de la 
Municipalité. 

L’achat d’un terrain 
ne fait pas l’unanimité 
Un autre point de discorde est 
apparu lors de la séance extraordi-
naire du 31 janvier dernier. Afin 
d’éviter d’avoir à déposer une réserve 
sur un terrain chemin du Pont, voire 
même d’amorcer des démarches 
d’expropriation, il fut résolu, à majo-
rité, de négocier une entente de gré à 
gré avec le propriétaire afin de l’ache-
ter pour un montant maximal de 
550 000 $. 

Ce terrain, d’une superficie de 
9 321 mètres carrés, est situé tout à 

côté du parc sur la rue du Pont. En 
bordure de la rivière du Nord, il per-
met un accès au P’tit Train du Nord 
et présente une plage naturelle. 

Les conseillers Bouclin, Gallant et 
Valois se sont également prononcés 
contre l’entente en vue de l’achat du 
terrain. Bernard Bouclin a expliqué 
son refus en mentionnant que mal-
gré les informations fournies par 
l’administration municipale et les 
discussions qui ont eu lieu, il n’était 
pas en mesure de se prononcer favo-
rablement à l’entente. Madame 
Gallant s’est prononcée en défaveur 
de l’entente pour les mêmes raisons 
que celles avancées par monsieur 
Bouclin. De son côté, Richard Valois 
a expliqué son refus par le fait qu’il 
n’avait pas toute l’information pour 
justifier le coût d’achat du terrain. 
Pour de plus amples informations au sujet 
de l’achat de ce terrain, voir notre article 
qui y est dédié.

Dissidence au sein du conseil  

Trois conseillers 
quittent simultanément 
l’équipe Rochon
Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca 
À la toute fin de la séance ordinaire du Conseil, le 7 
février dernier, Bernard Bouclin, conseiller au siège no 3, 
annonçait que lui-même, ainsi que Marival Gallant, 
conseillère au siège no 5 et Richard Valois, conseiller au 
siège no 6, allaient désormais siéger comme indépendants 
et ce, « principalement afin de ne plus être associés au pro-
jet d’équipe Nathalie Rochon ».

Les trois conseillers qui siègeront désormais comme indépendants : Richard Valois, Bernard Bouclin et 
Marival Gallant

Planification territoriale  

Piedmont s’entend 
pour acheter le 
terrain rue du Pont
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Les questions des citoyens sur le 
budget ont principalement occupé 
les premiers moments de cette soirée. 
Par la suite, la séance du Conseil ne 
fut qu’un feu roulant d’adoption 
d’un très grand nombre d’avis de 
motion et dépôt de projets, d’adop-
tions de modification de règlement 
et de nominations.  

D’entrée de jeu, la mairesse 
Catherine Hamé, a mentionné que 
le Conseil avait un immense travail 
de planification qui l’attendait. Elle a 
demandé à l’administration de lui 
fournir l’ensemble des données 
concernant, notamment, les Travaux 
publics et le service des Loisirs. Elle 
rendra public cedit rapport voulant 
être la plus transparente possible.  

Réponses à des questions 
sur le budget 
Les citoyens avaient besoin d’éclair-
cissement au sujet du budget. Pour y 
répondre, la mairesse a passé la 
parole au directeur général qui a 
repris, par le biais d’une représenta-
tion électronique, diverses compo-
santes du budget.  

Il présenta une toute autre finalité 
qui s’est traduite comme suit : la taxe 
n’est finalement pas de 7,6 %, mais 

de 5,6 % pour tout résidence qu’il 
qualifie « d’ordinaire ». La diminu-
tion de la gestion des matières rési-
duelles est l’élément central de ce 
revirement. 

Jean-Philippe Gadbois, le direc-
teur général donne l’exemple sui-
vant : « Ce qu’il faut comprendre c’est 
qu’on a un petit compte de taxes à 
Sainte-Anne-des-Lacs. Donc, un 
montant de 20 $ a un impact impor-
tant sur le compte de taxes. Un pro-
priétaire d’une maison évaluée à 
350 000 $, s’il regarde la dernière 
ligne de son compte de taxes, verra 
une augmentation de 5,6 % ce qui 
équivaut à 157 $. 

Toutes ces explications furent don-
nées dans le but de répondre, parti-
culièrement, à madame Paré qui 
voulait connaître les raisons de la 
forte hausse de taxes de notre 
Municipalité contrairement aux 
autres Municipalités. 

Luc Larocque désirait, quant à lui, 
une confirmation du gel de l’évalua-
tion des maisons vu l’augmentation « 
faramineuse » de taxes de cette 
année. Il lui fut confirmé que les 
Municipalités n’ont aucun pouvoir 
d’évaluer les propriétés puisqu’il est 
dévolu à la MRC des Pays-d’en-

Haut. Le prochain « rôle d’évalua-
tion triennal » ne sera qu’en 2024.  

Sentant la crainte du citoyen de 
voir une autre augmentation s’ajou-
ter, le conseiller Vaillancourt est venu 
préciser : « Vous ne subirez pas une 
augmentation qui va être équivalente 
à l’augmentation de la valeur fon-
cière de votre maison. Ce sont deux 
choses très distinctes et ce n’est pas 
dans les habitudes de la 
Municipalité ». 

Monsieur Ricard Boisvert a souli-
gné que, lors de la présentation du 
budget, la mairesse a ciblé certaines 
dépenses importantes comme étant 
associée à de la négligence du passé. 
Celle-ci faisait mention d’une lettre 
reçue du ministère de l’Environ-
nement qui mentionnait le manque-
ment à leurs obligations légales 
quant à la surveillance des barrages 
ainsi qu’aux bâtiments municipaux 
qui sont deux dossiers prioritaires. 

Pour terminer cette ronde de ques-
tions, le Journal a demandé au 
Conseil la raison pour laquelle la 
Municipalité n’a pas prévu le paie-
ment des taxes en quatre versements 
au lieu de trois. Le directeur général 
reviendra, à la prochaine séance, avec 
une réponse après avoir validé la 
légalité de ce choix. 

Des nominations 
et des embauches 
Nominations – Louis Dupuis, le 
conseiller indépendant et nouveau 

membre du Conseil, a été nommé 
maire suppléant pour l’année 2022. 
Sylvain Harvey, lui aussi conseiller 
indépendant, a demandé que ce 
mandat ne soit limité qu’à six mois. 
La mairesse n’a pu accéder à cette 
demande n’ayant pas été déposée au 
moment opportun. 

La conseillère Helen Morrison sera 
responsable des questions aînés et 
familles. Pour le Comité consultatif 
de l’Urbanisme (CCU), Daniel Paré, 
Robert Courteau et Daniel Malo, 
siégeront comme membres citoyens.  

Embauches – Krystle Gagnon a 
été embauchée à titre d’adjointe à la 
comptabilité et Émilie Leblanc 
comme préposée aux prêts d’équipe-
ments à la glissade du parc Henri-
Piette, et ce, pour la saison hivernale. 

Du soutien financier aux 
organismes de la Municipalité 
Un soutien financier de l’ordre de 
5 000 $ a été donné à l’ABVLACS 
pour les frais de laboratoire des tests 
d’eau (RSVL). Quant à l’organisme 
Héritage plein air du Nord, il recevra 
un montant de 3 700 $ pour sup-
pléer, en partie, au paiement des 
assurances de cet organisme. 
Finalement, la Municipalité soutien-
dra la relance post pandémique de 
l’Amicale des aînés de Sainte-Anne-
des-Lacs avec un montant de 600 $. 

Des frais de croissance 
La mairesse a expliqué que le Conseil 
devrait avoir des discussions sur la 

possibilité d’imposer des frais de 
croissance. « C’est un tarif sur l’émis-
sion des permis de construction dans 
le but de prendre ces sommes pour 
les diriger vers des projets qui doi-
vent être reliés à la croissance de la 
Municipalité », d’expliquer 
Catherine Hamé. 

Madame Lyne Deschamps fut plus 
précise dans sa question adressée à la 
fin de la séance : « Ceci viendrait-il 
pallier certains couts supplémen-
taires qui surviennent lors de l’arrivée 
d’un nouveau résident? »  La réponse 
de la mairesse fut affirmative. Le but 
est d’imposer aux nouveaux résidents 
les couts reliés à la croissance de la 
population et ainsi d’éviter de pren-
dre cet argent dans les poches des 
citoyens qui habitent ici depuis fort 
longtemps.  

D’un tout autre ordre, mais qui 
touche la venue de nouveaux rési-
dents, le Journal a demandé de préci-
ser la modification apportée au règle-
ment concernant les droits de muta-
tion immobiliers sur les immeubles 
dont la base d’imposition excède 
500 000 $. Précédemment, un calcul 
graduel était appliqué lorsqu’une 
propriété était vendue à partir de 
500 000 $. Ce règlement permettra 
d’adopter un taux fixe de 3 % pour le 
droit de mutation.

Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 14 février 2022

Le Journal a recueilli leurs com-
mentaires afin d’obtenir de plus 
amples précisions. Les deux conseil-
lers sont, toutefois, d’avis que la pré-
paration du budget a été réalisée 
dans une atmosphère détendue lais-
sant place à des discussions très 
constructives malgré leur opposition 
lors de l’adoption. 

La réaction de Virginie Lupan  
Ayant voté contre le budget dans son 
ensemble, Virginie Lupan résume sa 
décision : « Ma déception principale 
est à l’effet que nous n’avons pas 
d’orientations. Un simple contexte 
budgétaire fut présenté aux citoyens, 
mais aucune orientation ne fut éta-
blie comme dans le passé ». 

De prime à bord, la conseillère s’in-
terroge sur le fonctionnement 
interne et les tâches des différents 
employés et cadres qui déterminent 
le service donné aux citoyens.  

En ces termes, elle précise : 
« Optimiser des procédures par les 
directeurs de chaque service, compé-
tents et experts dans leur discipline 
respective et épauler certains services 
par l’embauche d’employés, aurait 
des retombées plus directes sur le 
service aux citoyens. L’embauche 
d’un cadre aux finances et aux res-

sources humaines ne viendra pas pal-
lier cette carence au niveau de la qua-
lité du service. »  

Même si le directeur général, Jean-
Philippe Gadbois, a rectifié à la 
baisse le montant de 97 000 $ men-
tionné par madame Lupan, pour 
avoir occupé, elle-même, un poste 
aux ressources humaines, elle pense 
que ce poste deviendra permanent et 
récurrent : « C’est donc un montant 
substantiel qu’on ajoute sur le dos 
des citoyens. » 

La conseillère poursuit avec la 
hausse de taxes de 7,6 %. Les aug-
mentations du cout de la vie et celles 
du taux de taxes ne sont pas négli-
geables dans la conjoncture actuelle 
et créeront une incertitude chez les 
citoyens.  

Sa dernière déception concerne 
l’environnement qui est peu repré-
senté dans le budget malgré l’aug-
mentation de 46 % des dépenses 
dans ce service. Cette contrariété ne 
serait pas d’ordre financier, voici 
comment elle l’explique : « Com-
ment se fait-il que l’environnement 
ne fasse pas partie de nos orienta-
tions ? Pourtant, lors de la campagne 
électorale, l’environnement fut l’une 

des principales préoccupations nom-
mées par les citoyens. » 

Les justifications du conseiller 
Sylvain Harvey  
Peu avant la fin de la séance spéciale, 
Sylvain Harvey a présenté les raisons 
de son opposition mitigée : « J’ai voté 
pour le budget même s’il y a 
quelques éléments pour lesquels je 
ne suis pas en accord. Mon opposi-
tion concerne le Programme triennal 
d’immobilisations. » 

Pour le conseiller indépendant 
depuis plus de 22 ans, l’obligation 
d’adopter le budget et le programme 
triennal d’immobilisations ensemble 
l’a contraint à choisir cette option. 
Certaines dépenses, à l’intérieur de 
ce plan, particulièrement celles 
concernant les travaux publics, sou-
lèvent des interrogations, tel est le 
cas des achats d’équipements.  

Il faut, quant à lui, avoir un plan 
détaillé (vision, coût, bénéfices, res-
sources humaines, impact) pour l’ac-
quisition de tout équipement. À ce 
jour, la Municipalité procède à 
l’achat d’équipement à la pièce sans 
aucun plan démontrant les écono-
mies réalisées par ces achats malgré 
d’incessantes demandes, ce qu’il 
considère comme irresponsable. 

Comme le Programme triennal 
d’immobilisations contient les coûts 
de la réfection des chemins, Sylvain 

Harvey confirme que ce dossier est 
une de ses plus grandes préoccupa-
tions. Un comité de plan quinquen-
nal des chemins et des travaux de 
voirie a déjà été créé, mais une seule 
rencontre a eu lieu à ce jour.  

Le conseiller résume, ainsi, sa pen-
sée : « On a plusieurs dizaines de mil-
lions de dollars à mettre sur les che-
mins dans les prochaines années. 
Nous n’avons pas les moyens et n’au-
rons jamais les moyens de les refaire 
comme proposés dans les rapports 
d’experts. Il faudra donc, par exem-
ple, faire du resurfaçage au lieu d’une 
réfection complète pour certains 
d’entre eux. Il faut y aller selon nos 
moyens et prioriser, car cela devien-
dra un puits sans fond. » 

Leur avis sur les études annoncées  
Madame Lupan n’apprécie pas qu’il 
y ait tant d’argent investi dans les 
études. Quant au conseiller Harvey, 
il se questionne sur la pertinence de 
certaines. Il s’explique ainsi: « Nous 
avons bon nombre d’études devant 

nous sans être nécessairement capa-
bles de les mener à terme. On nous 
dit que les études faites présente-
ment, même si on y revient dans 10 
ans, seront toujours d’actualité. Je ne 
suis pas convaincue. Les citoyens 
veulent des résultats dans l’immé-
diat. » 

Sylvain Harvey conclut que, toute-
fois, certaines études doivent être 
réalisées par des firmes d’ingénieurs 
expertes sur des besoins spécifiques 
comme des études environnemen-
tales, qui demandent une expertise 
bien précise. 

La refonte des règlements de l’ur-
banisme nécessite, elle aussi, l’inter-
vention d’experts. Les employés ont 
besoin d’un soutien et d’un regard 
autre pour apporter des change-
ments majeurs. 

Tous les deux s’accordent pour dire 
qu’un virage est nécessaire, mais seu-
lement à certaines conditions.

Budget de Sainte-Anne-des-Lacs 

Deux conseillers contre 
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca  

Lors de l’adoption du budget et du Programme triennal 
d’immobilisation 2022, le 31 janvier dernier, deux 
conseillers indépendants, Virginie Lupan et Sylvain 
Harvey, ont voté contre certains éléments de ce budget.

La conseillère Virginie Lupan et le conseiller Sylvain Harvey
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La recherche d’une vision com-
mune et l’élaboration d’un plan de 
travail autour duquel fut construit ce 
budget ont tout de même amené 
deux des trois conseillers indépen-
dants, Virginie Lupan et Sylvain 
Harvey, à voter contre certains élé-
ments de ce budget. 

Les bonnes nouvelles en premier 
Les Annelacois bénéficieront d’une 

baisse de 21 $ pour la cueillette des 
matières résiduelles. Ils n’en paieront 
que 245 $ contrairement à 266 $ en 
2021. 

Toujours pour les matières rési-
duelles, moins bonne nouvelle pour 
les propriétaires de résidence de tou-
risme, car ils se verront ajouter 49 $ 
par chambre au 245 $ de base. Une 
tarification justifiable, selon le direc-
teur général, Jean-Philippe Gadbois, 
puisque ces résidences ne génèrent 
pas les matières résiduelles au même 
rythme et à la même fréquence que le 
reste de la population. 

Au demeurant, les surplus substan-
tiels provenant des droits de muta-
tion servent à éponger les déficits de 
certains postes budgétaires, a expli-
qué la mairesse au Journal qui s’inter-
rogeait sur l’usage fait de ces surplus. 
Or donc, en 2021, ils étaient chiffrés 

à 1 300 000 $ contrairement à la pré-
vision de 600 000 $. En 2022, le 
montant prévu est de 950 000 $. 

Augmentation des 12 % pour des 
urgences structurelles 
Dans le budget, il est fait état d’ur-
gences structurelles touchant les che-
mins, les digues et barrages ainsi que 
les bâtiments municipaux. Des 
sommes importantes y sont allouées.  

Pour les chemins – À ce propos, 
la mairesse veut trouver un équilibre 
entre des travaux dits préventifs 
(réparations mineures comme des 
fentes et des crevasses), curatifs (répa-
rations sommaires comme les nids-
de-poule et trous) et finalement, les 
travaux palliatifs (la réfection com-
plète des chemins.) Les chemins 
Filion et Fournel en sont un exemple 
concret du moment. 

Pour l’année 2022, la réfection de 
quelques chemins sera réalisée au 
cout de 9 948 560 $ ce à quoi s’ajoute 
une subvention de 3 961 627 $. 

Et pour les barrages et les 
digues – Il y a un rattrapage subs-
tantiel à réaliser au niveau de bar-
rages et des digues qui sont sous la 
responsabilité de la Municipalité. 
Une nouvelle taxation est prévue à 
cet effet qui touchera notamment 

les résidents de certains lacs ayant 
un barrage. 

Les bâtiments municipaux – 
Des rapports d’inspection récents 
ont conclu à des non-conformités 
majeures. Pour l’instant, des mesures 
s’annoncent sous forme d’études, 
d’analyses et de préparations de plan 
à moyen terme. 

Le service des Travaux publics 
Le budget alloué aux Travaux publics 
est de 1 062 766 $ ce qui se traduit 
par une augmentation de 10 %. 
Cette hausse comprend un montant 
important pour des travaux d’ur-
gence sur les ponceaux de l’ordre de 
402 000 $ (emprunts), et ce seule-
ment pour la réparation de trois pon-
ceaux. 

Et celui de l’Environnement 
L’augmentation significative des 
dépenses (46 %) s’explique principa-
lement par l’arrivée du nouveau dos-
sier « Accès à l’eau », par la question 
des terrains contaminés, la poursuite 
de la mise aux normes des installa-
tions septiques et par la gestion des 
eaux pluviales. Des honoraires de 
professionnels s’ajoutent à cette 
longue liste pour certaines études 
spécifiques. 

La préservation des espaces verts, 
des sentiers, des parcs menacés par les 
développements immobiliers fera 
l’objet d’un travail de concert avec les 
propriétaires concernés. 

Embauches 
et dépense importante 
La création de nouveaux postes se 
traduisant par l’embauche d’un 
adjoint à la comptabilité, d’un agent 
à la communication et notamment 
d’un poste-cadre à la coordination 
des finances et des Ressources 
humaines, indique une hausse de 
16 % des dépenses au niveau de la 
gestion financière et administrative. 
La masse salariale se situe présente-
ment à 2 421 000 $.  

Explication de la hausse des taxes 
La tarification est calculée selon qua-
tre taxes. La première, la taxe foncière 
générale inclut toutes les dépenses de 
la Municipalité sauf celles reliées aux 
taxes concernant le Centre sportif, la 
Sûreté du Québec et celle de la dette 
d’emprunts. 

Ainsi, pour mieux comprendre, 
une résidence évaluée à 350 00 $ sera 
le point de référence.  

Le taux de la taxe foncière subit, en 
2022, une augmentation de 3,2 % 
donc un montant de 53 $. La taxe du 
Centre sportif a, à elle seule, une 
hausse de 142 % ce qui représente 
40 $ sur le compte de taxes. Pour la 

Sureté du Québec, le taux de taxa-
tion sera de 7 % de plus qu’en 2021, 
on parle, ici, de 25 $. 

Finalement, le taux du service de la 
dette c’est donc dire les emprunts qui 
sont à la charge de tous les citoyens, a 
subi une hausse de 62 % pour un 
montant de 40 $, et ce, toujours pour 
une maison moyenne. 

Le cumul de ces taux indique une 
hausse de 7,6 % versus le budget 
2021. 

Par contre, il faut se souvenir que 
la tarification pour la gestion des 
matières résiduelles diminue de 
21 $/logement. Tous ces chiffres 
apparaissent sur le compte de taxes. 
Si on les met ensemble, l’augmenta-
tion ne représente pas 7,6 %, mais la 
différence réelle sera plutôt de 5,6 % 
ce qui équivaut à une augmentation 
de 157 $. 

Des études et des comités 
Pour atteindre ses objectifs de plani-
fication financière et structurelle, le 
Conseil a prévu nombre d’études, 
d’analyses et de comités. Avant 
même le dépôt du budget, le Conseil 
avait annoncé la formation de comi-
tés concernant de plan quinquennal 
des chemins et des travaux de voirie, 
des bâtiments municipaux et de l’ac-
cès à l’eau. Un groupe de travail sera 
aussi créé pour élaborer le Plan de 
développement de préservation des 
parcs, espaces verts et sentiers. 

Les refontes de la règlementation 
d’urbanisme et celle en matière d’en-
vironnement seront des dossiers 
majeurs dans ces services sans oublier 
l’élaboration d’une politique sur la 
tarification des barrages.
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Budget Sainte-Anne-des-Lacs 

Recherche d’une vision commune
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca  

Le 31 janvier dernier, le Conseil municipal de Sainte-
Anne-des-Lacs déposait son budget ainsi que son pro-
gramme triennal d’immobilisations (PTI). Il s’est prévalu 
du droit de prolonger au-delà du mois de décembre, mois 
où habituellement sont adoptés les budgets municipaux, 
le dépôt du budget de ce nouveau Conseil.

Arrêtez d’y penser !

450-335-1678  Lise Pinard 
lisepinard@journaldescitoyens.ca

Annoncez dans le Journal des citoyens ! 
11 000 exemplaires, 23 000 lecteurs
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Billets à la bibliothèque Jean-Charles-Des Roches et en ligne sur www.diffusionsamalgamme.com   Info: 450 335-3037 ou direction@diffusionsamalgamme.com
Salle Saint-François-Xavier, 994, rue Principale, Prévost 

avec Yvan Gladu

Profitez de conseils,
à proximité de chez vous.

Centre de services Prévost
2637, boul. Curé-Labelle
Prévost

450 436-5335

Le Duo Cavatine vous 
fait voyager à travers le 
temps et les cultures, 
avec cet irrésistible tour 
d'horizon musical, réu-
nissant quelques-uns 
des plus grands compo-
siteurs de l'histoire ! 

Plume colorée, langage raffiné 
ou romantisme exacerbé, ces 
créateurs ont chacun leur signa-
ture propre, un parfum qui les 
distingue ! À ce concert, ils sont 
réunis pour votre plus grand 
bonheur et promettent de vous 
enivrer de beautés aux saveurs 
européennes ! 

Réunis par une profonde pas-
sion pour la musique, le Duo Cavatine est 
avant tout une longue histoire d'amitié. Leur 
nom de duo est inspiré d'une sonate de 
Poulenc, la toute première qu'ils aient jouée 
ensemble lors de leurs études universitaires. 
Loué pour sa personnalité à la fois dynamique 
et raffinée, le duo révèle une grande compli-
cité et une touchante sensibilité, secret de sa 
présence captivante sur scène. Lauréats de 
concours internationaux et tout récemment 
du Concours International de Musique et des 

Beaux-Arts, Noémie et Michel-Alexandre 
unissent leur grande virtuosité et la maîtrise 
de leur instrument, ce qui en fait l'un des 
duos émergents les plus en vue. 

Au pogramme 
Beethoven : Variations Bei Mannern sur la 

Flûte enchantée de Mozart en Mi b Majeur. 
Franck : Sonate pour violon et piano (trans-
cription pour violoncelle). Poulenc : Sonate 
pour violoncelle et piano.

Le dimanche, 27 février 2022, 14 h 

Duo Cavatine - Parfum d’Europe
 À la fois dynamique et raffinée...

Dans la série Les 
Grands classi-
ques présentée 
par Hydro Qué-
bec, un ensemble 
unique dans le 
paysage musical 
québécois, Pen-
taèdre explore et 
fait découvrir au 
public un réper-
toire de musique 
de chambre varié 
et original, issu 
de la grande tra-
dition de la mu-
sique pour ins-
truments à vent.  

Fondé en 1985, Pentaèdre est actuellement 
formé de cinq artistes-musiciens talentueux, 
dont la technique et la précision de jeu sont 
unanimement reconnues.  

Ariane Brisson (flûte), Élise Poulin (haut-
bois), Martin Carpentier (clarinette), Louis-
Philippe Marsolais (cor) et Mathieu Lussier 
(basson). Au cours des années, l'ensemble a 
établi des collaborations avec des musiciens de 
renom, tels que Christoph Prégardien et Rufus 
Muller, ténors; Russell Braun et Phillip Addis, 

barytons; Karina Gauvin, soprano; Naida 
Cole, David Jalbert, Iwan Llewelyn-Jones et 
Charles Richard-Hamelin, pianistes; tout en 
s'associant à des ensembles de musique de 
chambre comme le Penderecki String Quartet, 
le Quatuor Arthur-LeBlanc, le Quintette à 
vent de l'Orchestre philharmonique de Berlin, 
le Quintette à vent de Marseille, l'Ensemble 
Azahar et Slowind. L'ensemble s'est aussi pro-
duit au Canada, en Europe, aux États-Unis et 
au Moyen- Orient.

Le dimanche, 13 mars 2022, 14 h   

Pentaèdre - Quintette à vent unique
 Très impressionnant !   Un concert unique !

Noémie Raymond-Friset et Michel-Alexandre Broekaert du 
Duo Cavatine

L’ensemble Pentaèdre : Ariane Brisson (flûte), Élise Poulin (hautbois), 
Martin Carpentier (clarinette), Louis-Philippe Marsolais (cor) et Mathieu 
Lussier (basson). 

D re M ary-Jil Coudé 
Podiatre 

D re Cam ille G iroux 
Podiatre 

D re M agali Brousseau-Arcand 
Podiatre 

Caroline Trudel 
Infirm ière en soins de pieds
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par Odette Morin,février 2022Solution page 24

MOTS CROISÉS Odette Morin

1 – Porte des grappes. 
2 – Fit couler le Titanic. 
3 – Avant le nom de famille. 
4 – Représentation de la parole par des 

signes graphiques. 
5 – Poil de carotte. 
6 – Navire échoué rejeté sur le rivage. 

Mot (ou nom) recherché : Celui qui a sa 
langue est une personne médisante

1 – Peut-être chargé de pluie ou de neige. 
2 – Un atome d’oxygène et deux d’hydrogène. 
3 – Fibre issue des ovins. 
4 – Descente sinueuse à ski. 
5 – On préfère son huile extra vierge. 
6 – Breuvage divin. 

Mot (ou nom) recherché : Prénom d’un 
homme d’État africain

Solution page 24

1  2  3  4  5  6  1  2  3  4  5  6  

Par Odette Morin 
Placez dans la grille la première lettre de la réponse de chaque énigme. Vous obtien-
drez ainsi le mot ou le nom recherché.

Voyagez avec le vin !

MANON CHALIFOUX – SOMMELIÈRE ET CONSEILLÈRE EN VINS   manon@journaldescitoyens.ca
Pour voir une dégustation: chronique de NousTV : les produits du Québec avec Manon Chalifoux (aussi sur YouTube)

En blanc, direction Afrique du 
Sud ! Pékin White 2018. Un as-
semblage audacieux composé 
majoritairement de chenin 
(85 %) et complété avec de la 
roussanne (5 %), du viognier 
(3 %) et du sémillon (2 %). Le vi-
gnoble Avondale utilise seule-
ment des levures naturelles et 
très peu de soufre. Pour lutter 
contre les escargots qui se nour-
rissent de la vigne, Jonathan 
Grieve (Jonty), utilise des canards 
de Pékin pour « nettoyer » le vi-

gnoble de cet envahisseur 
affamé ! Partiellement fer-
menté en barriques de 600 
litres usagées, l’assemblage 
post-fermentation se fait 
après un repos sur lies de 6 
à 9 mois. Le Jonty’s Duck 
2018 est d’une belle cou-
leur jaune paille, la robe est 
limpide et très brillante. 
Des arômes complexes de 
fleurs, d’épices douces, de 
fruits blancs à noyau se re-
laient pour occuper la pre-

mière place. En bouche, le 
vin est sec, vif avec beau-
coup de persistances. La 
finale aromatique sur la 
pêche nous invite à pren-
dre ce vin pour l’apéro, 
mais aussi avec un poisson 
accompagné d’une salsa 
de mangue ! Pekin White 
2018, Avondale Jonty’s 
Duck, Simonsberg- 
Paarl d.o. à 16,20 $ 
(13688668) 

En rouge, Château Les 
Pins 2016. Élaboré avec de 
la syrah, du grenache et du 
mourvèdre et bénéficiant 
d’un an d’élevage en fût de 
chêne ainsi que d’un affi-
nage de 24 mois avant la 
mise en marché. Ce vin 
offre à chaque millésime 
un même plaisir ! Une robe 
rubis intense, des arômes 
de fruits rouges et noirs 
bien mûrs comme le cassis. 
En bouche, ce vin est sec et 

vif avec des tanins pré-
sents, le tout est en fi-
nesse, en fluidité et sans 
amertume. Un vin rempli 
de soleil pour accompa-
gner une fondue chinoise 
avec viandes rouges ou du 
gibier et des sauces aux 
tomates ou BBQ. Château 
Les Pins 2016, Côtes du 
Roussillon A.O.C. à 
20,60 $ (864546)

Johann Plourde  lesbieres@journaldescitoyens.ca  
Maintenez le cap sur les chemins menant aux petites douceurs de 
la Saint-Valentin avec des bières à 2,5 %.

Tandis que la lumière grignote lentement mais sûrement l’ombre et que la situation sanitaire semble 
s’améliorer, nous continuons à voyager par le vin.

Horizontal 
1-   Elles sont désagréables.  
2-   Autrefois. 
3-   Échelle - Lame d'acier.                                              
4-   Sans surprises - Pour souder les os (pl.) 
5-   Grands filets - Palissade. 
6-   Langue ou pays - Du Moyen Âge.  
7-  Espace économique européen - Bêtes. 
8-   Laitue de mer - Note - Ecchymose. 
9-   Cale - Sournois. 
10- Peut être transversale - D'un gris bleuté. 
11- Habitent peut-être à Tallinn - Règle. 
12- Avant l'ONU - Segments d'AND..

Vertical 
1-   Force ouvrière. 
2-   Séductrice. 
3-   Résultat - Unité d'énergie - Conjonction. 
4-   Il est lent - Romains - Lien - Carpe. 
5-   Action de mettre bas (pl.) - Circule à Durban. 
6-   Préposition - Biologiste française. 
7-   Plus au nord qu'à l'ouest - La sittelle en est un. 
8-   Personnel - D'être - Sandale. 
9-   Fleuve de Suède - Vent. 
10- Les canifs le sont. 
11- Compositeur roumain - Le temps des fleurs. 
12- Patronne - Pardonnées.

N21 Nano IPA 
La brasserie Les Bières Horizon, si-
tuée à Joliette propose la bière 
N21 Nano IPA à 2,5 % d’alcool. 
Idéale pour débuter un 5 à 7, 
cette IPA extra-légère transforme 
le moment du « cheers » de façon 
plus qu’originale. Bien que le 
choix de verre demeure toujours 
un facteur important lors de 
chaque dégustation, certains di-
ront que chaque bière a son 
verre; oui, mais non… soyons sim-
ples et créatifs! La flûte à cham-
pagne par exemple est une bonne 
suggestion, car sa forme étroite 
et refermée permet de concentrer 
la puissance des arômes et de 
conserver l’effervescence délicate 
du breuvage. De plus, le pied al-
longé est confortable pour les 
mains, ce qui évite de réchauffer 
inutilement la bière. D’une cou-
leur jaune luminescente et lim-
pide comme de l’or, sa mousse 
blanche forme un col plutôt dis-
cret et timide qui disparaît rapi-
dement, un peu comme avec le 
champagne. Son nez est agréa-
blement fruité. L’assemblage des 
houblons procure plusieurs par-
fums de fruits tropicaux, 
d’agrumes, de citron vert et 
de rose. En bouche, on res-
sent les nombreuses petites 
bulles désaltérantes, des sa-
veurs fruitées. Sa finale 
sèche est sans amertume. 
Préférablement la servir 
froide, entre 3 et 5°. Ac-
compagnez celle-ci de pe-
tites brochettes de mini 
pétoncles grillés au beurre, 
fines herbes et quartier de 
clémentine. 

La P’tit tranquille India Red 
Session Lager 
Différent chemin, toujours en 
douceur, mais sous une autre pa-
lette de couleur, la Microbrasserie 
de Charlevoix brasse depuis 2019 
la P’tite tranquille, une India Red 
Session Lager extra légère à 2,5 % 
d’alcool.  

Une bière confectionnée avec 
des ingrédients minutieusement 
choisis pour la rendre unique en 
son genre ! Bière de couleur 
rouge rubis ou rouge comme 
l’amour, elle s’accorde facilement 
au repas principal. Un verre sur 
pied, style ballon permet d’admi-
rer sa robe brillante et translu-
cide, libère sa gazéification et 
laisse place à ses bulles géné-
reuses qui forment un col moel-
leux et chaleureux.  

Un nez léger, mais abondant de 
parfums de pain grillé, de cara-
mel, café et de noix apportés par 
les différents malts et céréales 
utilisés viendra interroger vos na-
rines. Les notes épicées, comme le 
clou de girofle ou le poivre, peu-
vent être typiques de certaines 

levures et renforcées par certains 
houblons, dont le Citra pour ses 
propriétés hautement fruitées. 

En bouche, ses bulles pétil-
lantes demeurent présentes avec 
une belle longueur et souplesse. 
Malgré son faible taux d’alcool, 
sa texture est riche de saveurs 
crémeuses et caramélisées. La pe-
tite touche délicate de noix gril-
lées et d’agrumes dépose une 
finale désaltérante et réconfor-
tante à tous les niveaux du palais. 
Cette petite tortue au visage 
sympathique se boit idéalement 
entre 4 et 6°. Elle agrémente bien 
la fondue de fromage aux fines 
herbes ou servie à même un pain 
brioché chaud et croûtons de 
pain raisin grillés. 

La Pause Café à 4,7 % 
Terminez votre chemin gastrono-
mique avec Pause Café de la Mi-
crobrasserie Saint-Houblon de 
Terrebonne série Stout à 4,7 %. 
Une bière d’un noir profond qui 
possède l’amertume moyenne 
d’Espresso aux allures de café lé-
gèrement alcoolisé. Comme un 
digestif, le verre ballon favorise 

la dégustation en toute 
tranquillité, comme siroter 
un bon café, mais tempéré 
entre 6 et 9°. 

Décorée d’une mousse 
couleur crème, ses arômes 
torréfiés et chocolatés ne 
laissent aucun nez indiffé-
rent ! Savourez son goût 
malté de céréales et pain 
grillés, biscuit, mélasse et 
noisette. Agrémentez d’un 
dessert de caramel salé et 
voilà ! – Santé et amour !

De l’amour dans l’air et de la légèreté dans la bière !



Ce slogan est un appel à la grati-
tude pour tous ceux qui soutiennent 
de près ou de loin, qui encouragent 
les enfants, les étudiants et même les 
adultes dans leur persévérance. 

La campagne annuelle des 
Journées de la persévérance scolaire 
vise à rappeler que l’implication des 
élus nationaux, mais aussi, et parti-
culièrement, celle des instances 
municipales, des organismes, des 
employeurs qui est essentielle pour 
soutenir la motivation et l’engage-
ment des jeunes dans leur parcours 
scolaire. 

Pour la quatrième année consécu-
tive, Laurent Duvernay-Tardif est le 
porte-parole des Journées de la per-
sévérance scolaire. Il a aussi comme 
tâche d’interpeler d’autres acteurs 
comme les parents, les intervenants 

de l’éducation, de la santé et de la 
petite enfance. Par son implication, 
sa ténacité et sa détermination, le 
message de Laurent Duvernay-
Tardif est simple : soutenir la persé-
vérance est un pacte collectif. 

Un premier « Jeudi PerséVert » 
Le PREL convie toute la population 
des Laurentides à montrer son adhé-
sion à l’importance de la persévé-
rance scolaire en mettant le Vert 
bien en évidence pour appuyer leur 
premier « Jeudi PerséVert » qui aura 
lieu le 17 février. 

La couleur verte est une des deux 
couleurs du ruban de la persévé-
rance scolaire. Le PREL invite donc 
à porter un vêtement ou un acces-
soire vert, à illuminer des locaux, ou 
des maisons de lumières vertes. La 
créativité sera de mise le jeudi des 

Journées de la persévérance scolaire 
puisque le port du vert sera à l’hon-
neur. De plus, porter le ruban vert et 
blanc, durant les journées de l’évè-
nement, sera aussi une marque 
d’appui. 

Des activités auront lieu à travers 
la région; mais aussi du matériel 
dont des visuels téléchargeables, des 
outils de reconnaissance, des idées 
clé en main, des fiches d’activités et 
la programmation sont disponibles 
au jpslaurentides.ca. 

« Chaque jeune qui saisit l’impor-
tance de sa réussite éducative et 
l’impact qu’elle a sur lui et sur son 
entourage développe une meilleure 
perception de lui-même… », précise 
Annie Grand-Mourcel, directrice 
générale du PREL. 

Des actions municipales  
Les Municipalités de Piedmont, 
Prévost et Sainte-Anne-des-Lacs ont 
toujours soutenu les Journées de la 

persévérance scolaire et il en sera de 
même cette année. Lors de leurs 
séances respectives du Conseil, les 
deux mairesses et le maire de Prévost 
ont lancé un message d’espoir à tous 
ceux qui sont concernés par la persé-
vérance scolaire. 

Au cours de ces journées, 
Piedmont et Prévost ont publicisé 
des messages sur leur Facebook. 
Quant à Sainte-Anne-des-Lacs, la 
bibliothèque a proposé des sugges-
tions de titres choisis par 
l’Association des bibliothèques 
publiques du Québec dès la pre-
mière journée de l’évènement. 

La mairesse de Piedmont a tenu à 
préciser que, tout au long de l’an-
née, des activités soutenant la persé-
vérance scolaire ont lieu comme la 
remise de bourses « Méritas » à des 
étudiants de l’école secondaire 
Auguste-Norbert-Morin ainsi 
qu’une bourse aux employés étu-
diants qui retournent à l’école à la 

fin de l’été; et finalement la guigno-
lée scolaire pour les enfants dans le 
besoin.  

Le mot de la fin revient à Paul 
Germain, maire de Prévost com-
mentant le dossier des écoles de 
proximité comme ceci : « Une école 
de proximité est un facteur impor-
tant pour favoriser la persévérance 
scolaire. Nous travaillons quotidien-
nement sur le dossier d’une école 
secondaire à Prévost avec beaucoup 
d’adversité autour de nous, mais, 
aussi, avec une résolution inattaqua-
ble de réussir. » 

En finale, pour tous ces enfants, 
adolescents et jeunes adultes qui 
mettent des efforts substantiels pour 
compléter leur parcours scolaire, 
« Merci d’être porteur de sens ».
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Le Saint-Laurent, dont nos 
poètes et nos chansonniers célè-
brent l’immensité et la majesté à 
travers leurs œuvres, est un des 
grands fleuves du monde, à l’image 
du Nil, de l’Euphrate ou du 
Mékong, qui ont vu de grandes 
civilisations naître sur leurs rives. 
Les rives du fleuve, long de 3360 
km, habitées et utilisées depuis des 
millénaires par les amérindiens, 
devinrent la porte d’entrée des 
Européens qui vont s’établir à partir 
du XVIIe siècle de façon perma-
nente. Classé lieu historique par le 
gouvernement du Québec le 20 
juin 2017, il fait, «  au-delà de son 
importance économique, partie 
intégrante de l’identité québécoise. 
Les légendes que le fleuve a fait naî-
tre, les textes littéraires et les œuvres 
picturales qu’il a inspirés témoi-
gnent de sa place dans l’imaginaire 
collectif des Québécois. On peut 
même voir une influence plus pro-
fonde encore, soit les nombreux 
termes du vocabulaire maritime qui 
sont passés dans le parler populaire 
du Québec1. » 

Origine du toponyme 
Bien que des pêcheurs d’origine 
basque vinrent tendre leurs filets 
dans le Golfe dès le début du XVIe 
siècle, on attribue généralement au 
Maloin Jacques Cartier l’honneur 
d’être le premier Européen à péné-
trer dans ses eaux. D’ailleurs, le pre-
mier nom attribué au fleuve rap-
pelle la présence des pêcheurs, car il 

fut nommé Rivière des Morues. 
Ensuite, lors de son second voyage 
en 1535, Cartier pénétra à l’inté-
rieur du continent par l’estuaire et 
nomma cette voie d’eau Grande 
rivière de Canada, puis Grand 
fleuve de Hochelaga. 

Cette appellation eut la vie 
longue et concurrença celle de 
Saint-Laurent. Outre Jacques 
Cartier, Jean Alfonse, pilote de 
Roberval, indiqua ce nom dans ses 
écrits de 1542 et 1544. Ensuite, le 
cartographe Nicolas Vallard inscri-
vit ce toponyme sur ses cartes de 
1547. Enfin, en 1587, Jacques 
Noël, petit-neveu de Jacques 
Cartier, remonta lui aussi le fleuve 
jusqu’aux rapides de Lachine et uti-
lisa aussi le nom Rivière de Canada. 

 Il faut attendre un siècle et 
Samuel de Champlain pour que le 
toponyme Saint-Laurent apparaisse 
sur les cartes et s’impose définitive-
ment. Cette appellation découle de 
la baye saint Laurens que Cartier 
avait donné à un rentrant de la 
Côte-Nord. On doit aux Espagnols 
la popularisation de ce toponyme. 
En effet, ils furent les premiers en 
1552 à l’utiliser en traduisant les 
récits de voyage de Cartier. Puis, les 
Italiens firent de même en 1556. 
Enfin, le navigateur anglais 
Humphrey Gilbert le décrivit dans 
un document de 1583 : The great 
river called S. Laurence in Canada. 
Champlain n’a donc aucunement la 
paternité du toponyme Saint-
Laurent, mais on ne lui en voudra 

pas d’avoir inséré ce nom célèbre 
dans ses esquisses de cartographie 
du cours d’eau.  

Des toponymes spécifiques à 
certains endroits du fleuve  
À l’arrivée des explorateurs euro-
péens, certaines parties du majes-
tueux fleuve ont porté d’autres 
noms. Ainsi, la section comprise 
entre l’île d’Orléans et Cap-Rouge 
fut dénommée France Prime par 
l’explorateur Jean-François de La 
Rocque de Roberval, lors de son 
voyage en 1542-1543. Selon le fol-
klore, il nomma cette partie en 
l’honneur de son roi, François 1er.  

Plus tard, au courant du XVIIIe 
siècle, le segment du fleuve compris 
entre les lacs Saint-François et 
Ontario fut souvent nommé 
Rivière des Iroquois et de Rivière de 
Cataracoui. Cette dernière appella-
tion provenait du nom amérindien 
du Fort Frontenac, site de la ville de 
Kingston, de nos jours. Cette voie 
navigable fut et est encore connue 
sous l’appellation La Rivière. Ce 
toponyme semble ancien puisque 
l’explorateur Louis Joliet et le géo-
graphe anglais Richard Hakluyt 
l’utilisaient déjà pour cette partie 
du fleuve au XVIIe siècle.  

Capricieux le fleuve ? Demandez 
à l’amiral Walker ! 
Inévitablement, puisque le fleuve 
Saint-Laurent permet de pénétrer à 
l’intérieur du continent nord-amé-
ricain, c’est sur ses rives que les pre-
miers colons vont s’établir. Tout au 
long de la Nouvelle-France, et 
même un peu après, on divisa le ter-
ritoire en seigneuries qui partaient 
toutes du fleuve vers l’intérieur des 
terres en faisant un rectangle. Le 
fleuve sert depuis toujours pour le 

transport des mar-
chandises quand 
celui-ci n’est pas 
gelé. Qu’on ima-
gine, aux débuts de 
la colonisation, les 
habitants prison-
niers de ses glaces, 
isolés et sans nou-
velles de la mère 
patrie pendant plus 
de six mois pour 
comprendre la 
nécessité de domp-
ter sa navigation 
douze mois par 
année ! Les premières tentatives de 
contourner les rapides de Lachine 
sont abandonnées en 1700. Il faut 
attendre le creusage du canal 
Lachine en 1825 pour réussir. 
Enfin, en 1844, on a creusé un che-
nail dans le lac Saint-Pierre afin de 
permettre le passage de plus gros 
bateaux, ce qui s’est terminé par 
l’ouverture de la voie maritime du 
Saint-Laurent à la fin des années 
1960. 

Le fleuve Saint-Laurent est un 
des fleuves les plus capricieux du 
monde et sans doute celui où la 
navigation est la plus périlleuse. 
C’est l’unique fleuve au monde où 
les capitaines de bateaux doivent se 
faire guider par des professionnels 
formés au Québec. À l’époque de la 
Nouvelle-France, de nombreuses 
balises peuplaient le fleuve aux 
endroits dangereux. Lors de l’arri-
vée de la flotte anglaise commandée 
par le contre-amiral Durrell en 
1759, les ingénieurs français enlevè-
rent les balises pour ralentir l’avan-
cée des Britanniques. Or, les 
Anglais durent leur salut seulement 
en faisant prisonniers des 

Canadiens qui les guidèrent à tra-
vers les dangers du fleuve, malgré la 
présence en leur bord du célèbre 
explorateur James Cook. 

En août 1711, la flotte de 
Hovenden Walker, forte de 12 000 
hommes, tenta de pénétrer dans le 
fleuve afin d’aller conquérir 
Québec, encore une fois. Le 22 
août, un épais brouillard enveloppa 
la flotte anglaise et un vent violent 
la poussa droit au virage. Un pilote 
canadien nommé Paradis, prison-
nier des Anglais, conseilla à l’amiral 
de louvoyer au large. Son avis sem-
bla louche et ne fut pas écouté. Or, 
en moins de deux heures, huit des 
transports allèrent se briser sur les 
rochers de l’Île-aux-Œufs et la fou-
dre en fit sauter un autre. Plus de 
900 hommes périrent. À la suite de 
cette catastrophe, l’amiral Walker 
prit peur et retourna en Angleterre. 
En arrivant à Spithead, le vaisseau 
amiral prit feu, tuant 400 autres 
personnes. Les Anglais étaient bons 
pour attendre presque 50 ans avant 
de revenir dans nos eaux et de réus-
sir l’inimaginable… 
1. Source : Conseil du patrimoine culturel. 

Daniel Machabée danielmachabee@journaldescitoyens.ca

Le fleuve Saint-Laurent : quelle galère !
De tous nos symboles identitaires, le fleuve Saint-
Laurent est celui qui nous définit le plus en tant que 
peuple, en tant que nation. Tout comme notre drapeau 
nous rappelle notre attachement à nos ancêtres fran-
çais, le fleuve nous ramène à nos profondes racines en 
cette terre d’Amérique. 

CHRONIQUE HISTORIQUE 

Fleuve Saint-Laurent

Journées de la persévérance scolaire 

Sous le thème « Merci d’être porteur de sens »
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca  

La 19e édition des Journées de la persévérance scolaire se 
déroule du 14 au 18 février. Les Partenaires pour la réus-
site scolaire dans les Laurentides (PREL) lance cette édi-
tion 2022 sous le thème « Merci d’être porteur de sens ».
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Laurent Duvernay -Tardif est le porte-parole 
des Journées de la persévérance scolaire



Le potage qui finit sous les lames 
du mélangeur ou du pied-mélangeur 
est l’endroit idéal pour dissimuler les 
aliments, dont les légumes qui susci-
tent moins de ferveur. Certains 
légumes vont donner beaucoup 
d’onctuosité à vos potages, sans tou-
tefois imposer leur goût, c’est le cas 
de la courgette. Alors, pas besoin 
d’avoir recours à des épaississants 
alors que les légumes seuls donnent 
du corps au potage. Cela dit, rien ne 
vous empêche de garnir votre potage 
d’un nuage de crème ou d’une cuil-
lère de yogourt nature. 

Soupe aux tomates rôties 
On peut faire toutes sortes de 
variantes en suivant cette technique 
de cuisson sur plaque. Légumes 
racines, chou-fleur, brocoli, courge, 
etc. Le fait de faire griller les légumes 
au point qu’ils soient légèrement rous-
sis apporte une caramélisation qui 
donne beaucoup de saveur au potage. 
Ingrédients 
- Tomates italiennes (ou autres) 

fraîches, 6 taillées en quartiers 
- Ail, 6 gousses taillées en allu-

mettes (ou plus au goût) 
- Oignon, 1 moyen en lamelles 
- Céleri, 1 branche en dés 
- Poivron rouge, 1 en lamelles 
- Patate douce ou courge à chair 

orange en dés de 1 cm, 375 ml (1 
½ tasse) 

- Courgette, 1 moyenne en dés 

- Huile d’olive, environ 45 ml (3 
cuil. à soupe) 

- Sucre, environ 5 ml (1 cuil. à thé) 
ou 15 ml (1 cuil. à soupe) de sirop 
d’érable 

- Sel et poivre 
- Épices en mélange, 5 à 10 ml (1 à 

2 cuil. à thé) garam masala, cari, 
etc. 

- Bouillon au choix, environ 1 litre 
ou plus au besoin 

- Fines herbes fraîches hachées 15 à 
30 ml (1 à 2 cuil. à soupe) ou 
séchées, environ 5 ml (1 cuil. à 
thé), au goût 

- Parmesan ou romano râpé, envi-
ron ½ tasse (facultatif ) 

- Sauce piquante ou flocons de 
piment, 3 à 5 ml soit ½ à 1 cuil. à 
thé (facultatifs) 

Préparation 
Préchauffez le four à 425 o F. Mettez 
tous les ingrédients (sauf le bouillon, 
les herbes fraîches, la sauce piquante 
et le parmesan) dans un grand bol et 
remuez le tout. Étalez la préparation 
sur une plaque de cuisson et mettez-
la au four. Laissez cuire le tout pen-
dant 20 à 30 minutes. Déposez le 
mélange de légumes cuits dans une 
casserole assez grande et ajoutez une 
partie du bouillon. Passez le tout au 
pied-mélangeur (ou au mélangeur), 
ajoutez du bouillon jusqu’à l’obten-
tion d’un mélange onctueux. Si 
besoin, réchauffez le potage puis 

ajoutez-y les herbes, le parmesan et 
la sauce piquante. Remuez et servez. 

Pain grillé gratiné 
Rien de mieux pour accompagner 
un bon potage bien relevé que ces 
craquantes rôties gratinées ! Vous 
pourriez mettre votre mélange de 
fromage directement sur le pain 
(non grillé) avant de l’enfourner, 
mais ça ne serait pas aussi croustil-
lant. Pour 6 portions. 
Ingrédients 
- Pain croûté, 12 tranches taillées 

en biseau 
- Fromage râpé au choix (cheddar, 

gruyère, emmenthal, etc.), 250 ml 
(1 tasse) ou plus au goût 

- Parmesan ou romano râpé, 80 ml 
(1/3 de tasse) 

- Ail haché, 1 à 4 gousses au goût 
- Persil et/ou basilic haché, 15 ml (1 

cuil. à soupe) 
- Bacon bits maison, environ ½ 

tasse (facultatifs) 
Préparation 
Dans un bol, mélangez tous les 
ingrédients (sauf le pain!). Étalez les 
tranches de pain sur une plaque à 
cuisson et faites-les griller très légère-
ment dans un four très chaud (435 
0 F) ou sous le grill. Garnissez les 
tranches avec le mélange, remettez le 
tout au four jusqu’à ce que le fro-
mage commence à bouillonner. 

Bon appétit !
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Il est si facile de réaliser de délicieux et onctueux 
potages sans avoir recours à des ingrédients trop exo-
tiques ou onéreux. On peut s’inspirer de ce que l’on a 
sous la main : restes de légumes cuits, de viande ou un 
céleri qui a ramolli. Sans pour autant n’utiliser que de 
vieux légumes, c’est une bonne occasion de sauver ceux qui 
auraient autrement dû subir l’humiliation du bac à compost ! 

Benoit Guérin 
bguerin@journaldescitoyens.ca 

L’Hôtel Rendez-Vous Lodge ou 
Hôtel Rainville au lac Écho (Prévost), 
probablement au début des années 
1940. Il était situé près de la limite de 
Prévost et Saint-Hippolyte et près de 
l’actuel Club des loisirs du lac Écho à 
Prévost. L’hôtel était très apprécié, car 
il permettait à ses clients de pratiquer 
grand nombre de sports d’été (tennis, 
natation, canotage) et de sports d’hi-
ver (ski, raquette, patin), et ce, sur le 
site même ou à proximité. Un tout- 
compris avant l’heure ? On raconte 
que les prix étaient raisonnables et la 
cuisine excellente. 

Un lecteur peut-il le situer précisé-
ment et compléter mes informations ? 

Je recherche aussi la localisation des 
écoles de Lesage, Prévost et 
Shawbridge avant la fusion de 1973. 
Vous avez des photos, des souvenirs à 
raconter, communiquez avec moi.
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L’Hôtel Rendez-
vous lodge au 
lac Écho

Une explosion de fleurs 
au printemps 

Les rhododendrons et les aza-
lées sont des arbustes à la flo-
raison printanière particulière-
ment intéressants dans les 
aménagements et les plates-
bandes, mais ils ne peuvent 
s’épanouir pleinement que si 
des conditions de culture spéci-
fiques sont réunies. La première 
de ces conditions est la présence 
de sols acides; c’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle ces arbustes 
sont catalogués comme des 
plantes acidophiles. Les rhodo-
dendrons et les azalées offerts 
en Amérique du Nord ne sont 
pas tous rustiques dans le sud-
ouest du Québec; il importe 
donc de bien connaître leur zone 
de rusticité. Enfin, ils doivent 
être plantés sur des sites légè-
rement ensoleillés ou mi-om-
bragés. Le choix des cultivars et 
le mode de culture de ces ar-
bustes vous seront dévoilés par 
notre conférencier. 

Un conférencier 
fort apprécié 

M. Daniel Fortin a travaillé 
comme horticulteur au Centre 
de la nature de Laval durant 
plusieurs années. Ethnobota-
niste, il est l’auteur de nom-

breux articles sur l’horticulture 
et de plusieurs livres sur l’éco-
logie, la flore et le jardinage. 
Ses conférences aussi enrichis-
santes que variées sont toujours 
très appréciées, et c’est avec 
grand plaisir que nous le rece-
vons de nouveau. 

Un rendez-vous à ne pas 
manquer 
Assistez à cette conférence vir-
tuelle dans le confort de votre 
foyer. Les membres de la SHEP 
recevront une invitation par 
courriel. La conférence est ac-
cessible aux non-membres au 
coût de 5 $. Inscription avant le 
21 février, 16 h au service des 
loisirs de la Ville de Prévost au 
450-224-8888, poste 6228, ou 
via le guichet citoyen pour les 
personnes ayant déjà un dossier. 
Vous pouvez également y re-
nouveler votre carte de membre.     
– Plus de détails sur notre site 

Azalées et 
rhododendrons

Une conférence de Daniel Fortin sur les 
azalées et les rhododendrons, ces 
superbes arbustes à la floraison printa-

nière, sera présentée en conférence virtuelle sur Zoom 
le 23 février à 19 h 15.

Les potages et l’art du camouflage !
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Diane Barriault shep1@videotron.ca



L’amour flou 
Série, comédie, France, une saison 
de 9 épisodes de 30 minutes, 
novembre 2021, Canal plus, par : 
Romane Bohringer, Philippe 
Rebbot, Gabor Rassov; avec : 
Romane Bohringer, Philippe 
Rebbot, Raoul et Rose Rebbot-
Bohringer. 

Synopsis – Après 10 ans de vie 
commune, deux enfants et un chien, 
Romane et Philippe se sont séparés, 
et ont aménagé dans leur « séparte-
ment ». De cette aventure, ils ont fait 
un film : l’amour flou. Les voilà 
donc installés dans cette vie : ils par-
lent désormais le langage de l’amitié. 
Les enfants, quant à eux, semblent 
heureux, leurs deux parents à portée 
de main. Mais le quotidien de la 
famille Rebbot-Bohringer est tou-
jours aussi fou et flou. 
Mon opinion – L’amour flou, c’est 
au départ un film imaginé pour 
raconter comment Romane 
Bohringer et Philippe Rebbot se 
sont séparés sans se quitter. Pour ne 
pas avoir à se partager la garde de 
leurs enfants, ils ont imaginé un 
« sépartement », un grand apparte-
ment coupé en deux et relié par un 
corridor dans lequel se trouve la 
chambre des enfants, Raoul et Rose. 
Un film plein de spontanéité et de 
tendresse, tourné avec les moyens du 

bord, en est ressorti. Le film est 
devenu une minisérie, coécrite avec 
Gabor Rassov, laquelle nous 
replonge dans le quotidien des deux 
sympathiques acteurs, devant gérer à 
la fois leur vie familiale, leurs pro-
jets, leurs vies personnelles et leurs 
rencontres. 

Car ce « sépartement » est une 
superbe idée, un lieu de vie éton-
nant, mais parfois déstabilisant. La 
série nous donne un aperçu de cette 
façon de cohabiter, avec ses avantages 
et ses inconvénients, demandant évi-
demment des efforts, surtout quand 
l’un ou l’autre décide de refaire sa 
vie ! On sent d’ailleurs beaucoup de 
respect et de tendresse entre les deux 
acteurs, et une réelle complicité qui 
rejaillit à l’écran, malgré les tensions 
qui peuvent survenir. 

J’avais beaucoup aimé le film. Et 
c’est avec plaisir que j’ai retrouvé 
cette famille. Le duo Rebbot-
Bohringer nous la présente sans 
complaisance, ne tentant pas de la 
déguiser en autre chose que ce 
qu’elle est. Les failles de chacun sont 
présentes. C’est original, drôle, 
émouvant. Comme pour le film, ce 
n’est pas parfait, mais authentique. 
Même si c’est scénarisé, c’est leur 
vrai « sépartement » leurs vrais 
enfants et leur vraie famille. Ce qui 
est inventé est parfois présenté de 

façon presque surréaliste, une 
touche suffisante pour nous rappeler 
que ce n’est pas un documentaire, 
mais bien une comédie. Entre réalité 
et fiction, l’alchimie est réussie. 8,5 
sur 10 

Love and monsters 
Film, comédie, science-fiction, 
aventure, États-Unis, 2020, 1 h 49 
minutes, Netflix; par : Michael 
Matthews; interprètes : Dylan 
O’Brien, Jessica Henwick, Michael 
Rooker. 

Synopsis – Sept ans après l’apoca-
lypse, un jeune homme nommé Joel 
Dawson vit sous terre dans une colo-
nie, comme la plupart des humains, 
la terre étant maintenant peuplée de 
dangereuses créatures animales 
géantes. Par radio, il découvre que 
son amour du secondaire habite une 
colonie à 130 km de la sienne, et 
décide d’entreprendre le périple 
pour la rejoindre, malgré qu’il soit 
maladroit et plutôt froussard. Dans 
sa lutte contre les créatures, il reçoit 
le soutien d’un chasseur de monstres 
expérimenté. 
Mon opinion – S’adressant d’abord 
aux adolescents, Love and Monsters 
devrait également plaire à un public 
plus âgé adepte de science-fiction et 
de comédie. Car ce film de « grosses 
bibittes » ne fait jamais l’erreur de se 
prendre trop au sérieux. Et c’est tout 
à son honneur. 

C’est un film de quête dans sa 
forme la plus classique. Et dans sa 
quête, Joël est accompagné d’un 
chien qui, selon moi, vole la vedette 
tellement il est attachant. Notre 
amoureux éperdu rencontrera aussi 
un homme et une fillette qui lui 
apprendront comment survivre dans 

ce monde. Ces passages, ainsi que 
celui des méduses de l’air sont des 
moments forts du film. 

Les effets spéciaux sont réussis. 
Même si ce n’est pas mon genre pré-
féré de film, j’y ai pris plaisir. Un 
antihéros attachant et sympathique, 
pour un film qui l’est tout autant ! 
7,5 sur 10 

Modern Love 
Série, comédie dramatique, roman-
ce, États-Unis, deux saisons de 8 
épisodes indépendants de 30 
minutes, depuis 2019, Prime video; 
par : John Carney; interprètes : Kit 
Harington, Dev Patel, Anne 
Hathaway, et plus. 

Synopsis – Basé sur les articles de 
la rubrique Modern Love du New 
York Times. Des histoires véridiques 
écrites par les gens qui les ont 
vécues, mais revisitées pour l’occa-
sion. L’exploration de l’amour sous 
ses formes multiples, y compris 
sexuelles, romantiques, familiales, 
platoniques...   

Mon opinion – Bonne idée que 
de donner corps et images à la 
rubrique  Modern Love ! Le format 
d’une histoire indépendante par épi-
sode est rafraîchissant et parfait, sur-

tout pour ceux qui ne veulent pas 
s’engager dans l’écoute de 24 épi-
sodes avant de découvrir le destin 
réservé aux personnages ! 

Le romantisme est à l’honneur 
dans Modern Love, mais pas unique-
ment. La série aborde des sujets de 
société, certains plus sombres que 
d’autres. Malgré la complexité de 
certains sujets, comme les troubles 
bipolaires, l’adoption par un couple 
homosexuel, un rayon de soleil tra-
verse ces histoires. 

La brochette de comédiens de 
renom dans les deux saisons est, en 
soi, une raison pour écouter cette 
série ! De Kit Harrington (Game of 
Thrones) à Tina Fey, en passant par 
Dev Patel, Catherine Keener ou Anna 
Paquin, que d’excellents acteurs ! 

Dans la première saison, c’est dans 
un New York idyllique, avec appar-
tements magnifiques, jardins 
publics, restaurants et cafés inti-
mistes, que les personnages évo-
luent. Dans la deuxième, l’Irlande y 
est aussi en vedette. D’ailleurs, un de 
mes épisodes préférés est celui qui se 
déroule en Irlande, le 13 mars 2020. 
Mais presque toutes les histoires 
m’ont tiré une larme ou un sourire. 
9 sur 10
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Sorties culturelles virtuelles – Lyne Gariépy et Joanis Sylvain

Février, malgré qu’il soit l’un des mois le plus froid de 
l’année, est celui qui nous donne l’occasion de réchauffer 
les cœurs, avec la Saint-Valentin. Mes suggestions compor-
tent donc toutes le mot amour ou love dans le titre. Mais ce 
ne sont pas des histoires d’amour classiques. On y 
retrouve un couple séparé, mais qui aime sa famille. Un 
jeune adulte éloigné de sa bien-aimée par l’apocalypse, et 
une anthologie d’histoires vraies traitant de l’amour au 
sens large du terme. De tout pour tous!

Un peu d’amour pour réchauffer vos cœurs

lynegariepy@journaldescitoyens.ca

Les XXIVes Jeux olympiques d’hiver ont 
débuté dans la controverse. Même si la 
Chine est considérée comme un pays totali-
taire et communiste où la répression est 
quotidienne, le Comité international olym-
pique, a, néanmoins, accepté sa candida-
ture. Plusieurs pays, dont le Canada, ont 
boycotté en s’abstenant toute représentation 
diplomatique.   

Le rêve olympique 
Les athlètes canadiens, eux, ont, toutefois, 
pu y participer. Ainsi, ces virtuoses du sport 
d’hiver peuvent aller jusqu’au bout de leur 
rêve, même si tout se joue, bien souvent, à 
l’intérieur de quelques secondes.  

Pour Cendrine 
Browne, derrière 
tout rêve, un travail 
de titan – Cendrine 
Browne, skieuse de 
fond de 27 ans, qui, 
en 2018, a été procla-
mée la meilleure 
Canadienne dans la 
discipline « skiath-
lon », et qui, dans ses meilleurs jours, s’était 

taillée une 23e place, a réussi aux Jeux de 
Beijing à aller quérir une 20e position. Une 
grande joie pour cette dernière ! 

Pour elle, il n’y a pas que la compétition. 
Dans le but d’inciter les filles et les femmes à 
s’impliquer dans le sport, elle lance avec sa 
coéquipière Laura Leclerc un programme 
d’entraînement pour les jeunes skieuses de 
fond appelé « Fémiaction ». Une façon de 
transmettre sa passion à d’autres tout 
comme sa mère le fit avec elle. Une passion 
qui ne s’éteindra jamais. 

Samuel Giguère, 
entre deux disci-
plines, la meilleure – 
Quant à Samuel 
Giguère, âgé de 36 
ans, il a joué avec 
l’équipe de football 
des Vert & Or de 
l’université de Sher-
brooke, des Colts 
d’Indianapolis et des Alouettes de Montréal. 
Il a été initié au bobsleigh seulement en 
2012. Sam, ainsi appelé par tous, s’est long-
temps promené d’une discipline à l’autre. 

Sa première participation aux Jeux olym-
piques en bobsleigh est une grande satisfac-
tion et un investissement dans son second 
sport qui arrive à terme. Il figure au sein 
d’une des trois équipes canadiennes dans 
l’épreuve de bobsleigh à quatre.  

Samuel Giguère est, par ailleurs, un modèle 
pour bien des jeunes athlètes puisqu’il n’a 
jamais abandonné. Ainsi, à 36 ans, il voit 
enfin son rêve olympique se réaliser.  

Émile Nadeau, un 
p’tit jeune plein d’es-
poir – Le plus jeune 
de ces trois athlètes, 
Émile Nadeau, skieur 
acrobatique dans la 
discipline des sauts, a 
fêté ses 18 ans, lors de 
la Coupe du monde, 
en janvier de cette 
année, en briguant le top-5 une deuxième 
fois au cours de sa courte carrière.  

Émile a commencé le ski à l’âge de sept 
ans. Voyant qu’il avait du potentiel, Rémi 
Bélanger, un recruteur pour le ski acroba-
tique, a invité Émile à s’entrainer en saut. 
De par ses performances, il a rapidement 
gravi les échelons. À seulement 16 ans, à sa 
première Coupe du Monde, il faisait déjà 
concurrence aux autres athlètes. C’est ainsi 
qu’il fut recruté par l’équipe du Québec en 
2018 et par celle du Canada en 2020. Le 
voici aux Jeux olympiques où il vit 
aujourd’hui même son baptême de feu. 
Toute une expérience pour ce jeune 
Prévostois. Un espoir pour le Canada et une 
fierté pour sa région !

Aux Jeux olympiques d’hiver 

Des athlètes de notre région

Ce défi de Fatbike est une initiative de monsieur 
Robert Maillot en collaboration avec le parc de la 
Coulée. Il consiste en une randonnée de sept heures 
partagée par une équipe de quatre personnes se 
relayant à tour de rôle. Une boucle de 10,6 km devra 
être parcourue en continu par l’équipe. Cet évène-
ment ne se veut pas être une course, mais bien un 
défi participatif et amical entre les équipes. Le coût  
de 1 200 $ pour l’équipe lors de l’enregistrement sera 
entièrement remis au Club des Petits Déjeuners.  

Plusieurs entreprises locales seront de la partie. 
Entre autres, la Ville de Prévost, Patrick Morin, 
Olodge Café plein air, Nutri Déli, Rassembleur 
Productions, Microbrasserie Shawbridge, Jan Pro, 
D-burger, Tim Hortons, Stadacone, Les Scones d’ici, 
Caisses populaires de la Rivière-du-Nord et bien sûr 
le Club du parc la Coulée. Nous prévoyons avoir une 
quinzaine d’équipes, soit soixante participants. 

Nous espérons en faire un évènement annuel festif 
et amical. De l’animation sera sur place tout au long 
de la journée. Ravitaillement assuré. En espérant 
vous voir en grand nombre pour participer ou venir 
encourager nos cyclistes.

Caroline Deschamps 
et David Potvin, 
CA du Club du parc de la Coulée 

Un évènement spécial aura lieu ce 5 
mars dans notre beau parc de la Coulée 
à Prévost. Le premier Défi Fatbike au 
profit du Club des petits-déjeuners 
(organisme venant en aide aux écoles 
des Laurentides).

Au parc de la Coulée 

Défi Fatbike
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Des 215 athlètes olympiens qui représentent le Canada à Beijing, 
neuf viennent des Laurentides et trois sont issus de nos petits ber-
ceaux annelacois et prévostois. Deux d’entre eux, Émile Nadeau et 
Samuel Giguère participent à leurs premiers Jeux olympiques tandis 
que Cendrine Browne en est à sa deuxième participation.
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     CONCOURS    

CHARADE 
_________________________________________________ 

À LA RECHERCHE DU MOT PERDU 
____________________________ 

Nom  ------------------------------------------------------------------------------  

Ville ------------------------------------------------------------------------------  

Âge ----------------                        Tél.: ----------------------------------—————-

COUPON-RÉPONSE

À la recherche du mot perdu  
1  2  3  4  5  6  

 V I P È R E  
 

1 – Vigne 
2 – Iceberg 
3 – Prénom 

   1  2  3  4  5  6  
 N E L S O N  

1 – Nuage 
2 – Eau 
3 – Laine 

Mots croisés - Odette Morin

4 – Slalom 
5 – Olive 
6 – Nectar 

4 – Écriture 
5 – Roux 
6 – Épave 
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Le cinéma Pine est heureux de vous accueillir, pour voir un film, mais aussi pour vous servir au casse-croûte, 
celui-ci étant ouvert !

Synopsis – Pour son dernier jour 
avant la retraite, Dominique, une 
sage-femme au caractère bien 
trempé, est forcée de coopérer avec 
un jeune obstétricien arrogant. 
Plus encore, il semble que toutes 
les femmes se soient donné le mot 
pour accoucher en même temps. 
Ensemble, ils vont devoir accom-
pagner cinq femmes à donner 
naissance. Elles s’en souviendront 
toute leur vie… 
Ciné-fille – C’est la vie nous trans-
porte dans l’intimité de plusieurs 
familles sur le point d’avoir un 
bébé. Bien évidemment, chaque 
naissance possède son lot de sur-
prises et de mésaventures, c’est ce 
que ce film choral tente de nous 
démontrer : peu importe les plans 
de naissance, l’accouchement se 
déroule rarement tel que prévu. 
Le film se rapproche de la vraie vie 
aussi par la diversité de son échan-
tillon de couples sur le point de 
devenir parents, qui représente 
bien notre époque. Il y a la famille 
Bourgeois-bohème à la grand-
mère intrusive tendance New age, 
le couple de lesbiennes ayant fait 
appel à un ami pour une féconda-
tion «  à l’ancienne  », la femme 
d’affaires bourreau de travail et son 

mari au foyer, le couple qui 
espère que cette énième 
fécondation in vitro (FIV) 
sera la bonne et enfin le duo 
« site de rencontre », dont le 
géniteur ignore qu’il va 
devenir papa. Certains per-
sonnages sont tout à fait cré-
dibles et attachants, alors 
que d’autres sont dessinés à gros 
traits, à la limite de la caricature. 
J’ai trouvé particulièrement tou-
chants la femme FIV et le papa 
bourgeois-bohème, qui vivent tous 
les deux des moments déchirants. 
Par contre, certaines petites his-
toires restent en suspens, comme 
par oubli au montage, et c’est 
regrettable. 

Le film démontre bien aussi la 
pression de la société que les 
femmes portent sur leurs épaules, 
tout comme celles qu’elles s’impo-
sent elles-mêmes. Mais les situa-
tions parfois burlesques (le papa 
FIV), ne rendent pas justice au 
reste du film.  

Josiane Balasko est solide, tout 
comme la pléiade d’actrices et 
acteurs de renom. Mais, même si 
son personnage est fort sympa-
thique, il n’est pas aussi drôle que 
ce à quoi je m’attendais. Idem 

pour le film. Il m’a fait rire 
quelques fois, m’a fait sourire 
beaucoup, et m’a fait essuyer 
quelques larmes. C’est déjà bien, 
et c’est la vie !  7,5 sur 10 

Ciné-gars – Cinq accouchements 
différents, dont certains farfelus, 
sont un prétexte parfait au style 
d’humour exagéré à la française. 
C’est drôle, mais certaines situa-
tions sont irréalistes, tel le papa 
FIV) qui traversera des épreuves 
dignes d’un parcours extrême, 
pour rejoindre sa femme.  

Le duo improbable de la sage-
femme (Josianne Balasko) et du 
médecin (Nicolas Maury) mène 
chacun à leur manière le bal des 
accouchements. 

J’ai tout de même passé un 
moment agréable lors du visionne-
ment de ce film.   7 sur 10

C’est la vie Comédie, France, 
2021, 1 h 43minutes, 
de : Julien Rambardi, 
avec : Josiane Balasko, 
Nicolas Maury, Léa 
Drucker, Alice Pol, 
Julia Piaton.

Lyne Gariepy et Joanis Sylvain  
lynegariepy@journaldescitoyens.ca

Gleason Théberge
motsetmoeurs@journaldescitoyens.ca

Dans toute société humaine, la 
culture générale est portée par sa 
langue. Dans les propos qu’on 
partage avec les autres, on peut 
tolérer plus ou moins l’inévitable 
diversité des opinions, mais 
diverses formules permettent de 
donner l’impression d’être d’ac-
cord sans avoir à se compromet-
tre. Tels sont les maximes, pro-
verbes, dictons et adages, avec 
lesquels on peut faire allusion à 
ce qui est inévitable ou en appeler 
à un futur espéré. De cette 
manière, on peut éviter de se pro-
noncer sur un sujet brûlant, 
témoigner de notre sympathie, 
encourager.  

Répondre Après la pluie le beau 
temps n’est alors qu’une manière 
d’intervenir sans faire de pro-
messe précise. Après la pluie, 
pourtant, il y a encore souvent de 
la pluie, de la neige en hiver et 
même du verglas. Chacun 
accorde alors un sens à une 
expression qui peut en avoir plu-
sieurs, ou même aucun. On parle 
pour parler, en quelque sorte, 
pour ne pas rompre une relation, 
d’une manière qui rappelle le 

gros bon sens, lequel souffre de la 
même ambiguïté. 

Elles sont pourtant légion ces 
formules. On les appelle 
maximes, quand elles trouvent un 
certain fondement en art ou en 
science; proverbes, quand elles 
sont d’usage courant; ou dictons, 
quand leur compréhension est 
limitée aux personnes d’une 
région particulière. Les adages, 
eux, sous l’influence de l’italien, 
dont on connaît l’annotation 
musicale adagio, évoquent la 
sérénité des personnes qui vont 
d’un pas décidé, mais sans être 
pressé.  

Un adage c’est une maxime 
issue des langues mères que sont 
le grec et le latin, mais les adages 
proviennent aussi de citations 
d’auteurs ayant conservé une cer-
taine notoriété. Entre deux maux, 
il faut choisir le moindre du philo-
sophe Socrate, justifie une déci-
sion dont le difficile est plus faci-
lement accepté si un choix plus 
pénible a été évité. Les mesures 
sanitaires actuelles diminuent, 
par exemple, les risques de mala-
die grave. Les paroles s’envolent, 
mais les écrits restent, une maxime 

latine, suggère d’éviter de laisser 
de traces compromettantes; mais 
les messages des réseaux sociaux 
modernes en étendent la portée 
au-delà de l’écrit. Quant au Il 
faut manger pour vivre et non 
vivre pour manger, il est de 
Molière, dont le conseil prend 
avec le temps une allure écolo-
gique. 

Quant à moi, sans prétendre à 
faire œuvre aussi vigoureuse 
qu’avec ces adages, je propose ici 
quelques proverbes inventés. 

À faire son frais on ne réchauffe 
pas sa réputation. Au milieu de la 
tarte, il faut savoir se décider. Il 
faut du nez pour faire face. La 
météo ne ment qu’au passé. La nuit 
ne peut naître du sommeil. La sen-
tinelle ne fait pas la chandelle. Qui 
cloche n’aime pas le bruit des 
autres. Qui ne cherche qu’à plaire 
se prépare des pleurs. Tout ce qui 
brûle n’est pas mort. 

Telle est mon opinion, et qu’on 
se le tienne pour dit.

Proverbes

Par courriel : defi@journaldescitoyens.ca 
ou la poste : Éditions prévostoises, case postale 603, Prévost, Québec, J0R 1T0
Vous avez jusqu’au 8 du mois suivant la parution du journal pour envoyer vos réponses. 
Vous envoyez vos trois réponses avec votre nom, votre âge, votre ville de résidence de 
même que votre numéro de téléphone par courriel à defi@journaldescitoyens.ca ou  
par la poste à l’adresse suivante : Les Éditions prévostoises, case postale 603, Prévost, 
Québec, J0R 1T0.  Le gagnant sera choisi au hasard parmi tous ceux qui auront eu les 
bonnes réponses et verra son nom et sa photo publiés dans le journal suivant. Le 
concours est ouvert à tous les jeunes (18 ans et moins) des municipalités desservies 
par le Journal, c’est-à-dire : Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs. Nous acceptons 
un coupon-réponse par personne, et les fac-similés sont acceptés.

Librairie 
Renaud Brayà la

Odette Morin – Courez la chance de 
gagner une carte-cadeau.
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RÉPONSES DE JANVIER 2022 

CHARADE  
Mai – Dis – Cale = Médical (e) 

À LA RECHERCHE DU MOT PERDU 
1  2  3  4  5  
P U I T S  

1 – Police (ou paix)  2 – Uniforme  
3 – Igloo   4 – Tennis   5 – Soif 

QUI SUIS-JE ?   Le Nil    

GAGNANT DU DÉFI 
de janvier 2022

Le gagnant 
du DÉFI 

de janvier 
est Maël 

Ducharme, 
12 ans de 

Prévost.

Février 2022

Voici les trois indices qui désignent le même mot.  

1 – Je suis un État (pays) d’Europe divisé en 23 cantons. 

2 – J’ai 3 langues officielles : l’allemand, le français et l’italien. 

3 – Les Alpes occupent 60 % de mon territoire et ma capitale est 
Berne.
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1  2  3  4  5  

 Placez dans la case appropriée, la première lettre de la réponse de 
chaque énigme, vous obtiendrez ainsi le mot recherché.

1 – Huile minérale formée d’hydro-
carbures contenue dans les sables 
bitumineux. 
2 – Mollusque pouvant contenir une 
perle, dont l’élevage s’appelle l’os-
tréiculture. 
3 – Substance contenue dans le vin, 
la bière, etc., responsable de l’effet 

d’ivresse. 

4 – Elle est à côté du roi au début 

d’une partie d’échecs. 

5 – Une saison où l’on s’habille peu. 

Mot (ou nom) recherché – Il sert 
à guider les navires.

- Mon premier – le participe 
passé du verbe dire.   

- Mon deuxième – est dans la 
gamme entre le sol et le si.   

- Mon troisième – mamelle de la 
vache et des autres femelles lai-
tières.

- Mon quatrième – petit cube 
garni de points utilisé dans plu-
sieurs jeux. 

- Mon tout – est un verbe qui 
évoque le gaspillage.

30$
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Vous avez des symptômes
de la COVID-19 ?

Isolez-vous

et faites
un test rapide
à la maison.

Pour en savoir plus

On continue de se protéger.

Québec.ca/isolement

M. Gilbert Tousignant, président 
du CRPF, était heureux d’annoncer 
officiellement l’acquisition de ce 
nouveau terrain de 0,41 km² (41 hec-
tares ou 101 acres), limitrophe à la 
Réserve naturelle du Parc-des-
Falaises. Cette transaction a permis 
de transformer ce terrain en zone 
protégée. La famille Arcaro, qui a 
vendu son terrain au CRPF, s’est 
d’ailleurs dite fière de participer ainsi 
à la protection du territoire. 

« C’est un processus qui a duré près 
d’un an et il est couronné de succès 
grâce à de nombreux partenaires qui 
nous font, une fois de plus, 
confiance. », affirme M. Tousignant. 
Oui, un an pour acquérir ce terrain 
puisque de nombreuses étapes ont été 
nécessaires avant d’en devenir offi-
ciellement propriétaire. Après s’être 
entendu avec la famille Arcaro pour 
entamer le processus d’achat, le 
CRPF a dû entre autres faire des 
demandes de financement auprès 
d’instances telles que le gouverne-
ment du Canada (Programme de 
conservation du patrimoine naturel 
lié au Fonds de la nature du Canada), 
la Fondation de la faune du Québec, 
l’organisme Conservation de la 
nature Canada et le gouvernement 
du Québec (Projet de partenariat 
pour les milieux naturels). La 
Fondation Écho, la municipalité de 
Saint-Hippolyte et le groupe TMX 
ont également contribué au succès de 
la transaction. Les dons des citoyens 
aident par ailleurs grandement le 
CRPF à atteindre ses objectifs. 

Une autre étape importante a été 
de procéder à la caractérisation écolo-
gique de la propriété. Cette analyse 
scientifique est effectuée par des bio-
logistes avant l’acquisition d’un ter-
rain avec l’accord des propriétaires. 
Elle permet d’identifier les habitats 
présents (types de peuplements fores-

tiers, milieux humides, etc.) et les 
espèces animales et végétales qui s’y 
trouvent et d’en évaluer l’intégrité 
écologique (présence de déchets, 
coupes forestières, sentiers utilisés, 
etc.). Cette évaluation a permis au 
CRPF de constater que la propriété 
se distingue par sa biodiversité. La 
forêt y est intègre et ponctuée de plu-
sieurs milieux humides. Elle abrite 
également des espèces à statut pré-
caire, tels la chauve-souris nordique 
(désignée en voie de disparition au 
Canada), le pioui de l’Est (désigné 
préoccupant au Canada), le noyer 
cendré (désigné en voie de dispari-
tion au Canada) et la grenouille des 
marais (susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable au Québec). 
Dans ce contexte, le CRPF fera une 
demande auprès du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
(MELCC) pour que ce terrain soit 
reconnu comme réserve naturelle au 
même titre que tous les autres lots 
dont il est maintenant propriétaire. 

Grâce au dévouement et à la persé-
vérance de ses nombreux bénévoles, 
le CRPF a, depuis sa création, fait 
l’acquisition de 23 lots totalisant 1,79 
km² (179 hectares ou 442 acres). Ses 
bénévoles ont aussi dans le passé 
généreusement partagé leur expertise 
lors de l’acquisition de 6 km² de ter-
rains adjacents à la Réserve du Parc-
des-Falaises.  

À propos du CRPF – Le Comité 
régional pour la protection des falaises 
œuvre depuis 2003 pour la protection et 
l’utilisation écoresponsable d’un territoire 
de 16 km² doté de caractéristiques 
écologiques exceptionnelles et s’étendant 
derrière les escarpements de Piedmont, de 
Prévost et de Saint-Hippolyte. Cet article 
est publié simultanément dans le Journal 
des citoyens (Prévost, Piedmont et Sainte-
Anne-des-Lacs) et le journal Le Sentier 
(Saint-Hippolyte).

Si vous souhaitez participer à la 
réunion, vous n’avez qu’à vous ins-
crire en écrivant à l’adresse courriel 
suivante : aga@parcdesfalaises.ca. 
Nous vous ferons parvenir un lien 
24 heures à l’avance. Ce lien vous 
permettra d’assister à l’assemblée et 

vous donnera accès aux documents 
pertinents. Veuillez noter que seules 
les personnes ayant acquitté leur 
cotisation annuelle de 20 $ avant la 
tenue de l’assemblée auront le droit 
de voter. 

Le CRPF est à la recherche de can-
didatures pour combler trois postes 
d’administrateurs sur son conseil 
d’administration. L’élection aux 
postes d’administrateurs se tiendra 
lors de l’assemblée générale du 10 
mars. Pour en discuter, vous pouvez 
nous envoyer un courriel avec 
vos questions, à l’adresse presi-
dent@parcdesfalaises.ca

Chronique du CRPF 

Nouvelle acquisition
Valérie Lépine 

Le travail des bénévoles du Comité régional pour la protec-
tion des falaises (CRPF) a de nouveau porté fruit : l’orga-
nisme a récemment fait l’acquisition d’un nouveau terrain 
à Saint-Hippolyte. Ce terrain d’une grande valeur écolo-
gique s’ajoute aux nombreuses autres propriétés qui, au 
fil des ans, ont été transformées en zones protégées par 
l’organisme et qui forment aujourd’hui la Réserve du 
Parc-des-Falaises.

Le terrain de 101 acres de la  famille Arcaro qui s’ajoute à la Réserve du Parc-des-
Falaises
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Assemblée générale annuelle du CRPF
Le comité régional pour la protection des falaises tien-
dra son assemblée générale annuelle en mode virtuel le 
10 mars prochain, à 19 h.
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LISE PINARD • tél. : 450 335-1678 • courriel : lisepinard@journaldescitoyens.ca
Sur la route

 de la publicité

Avis aux femmes et aux hommes d’affaires 
de Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs

Démarquez-vous ! Faites connaître davantage vos services et vos produits aux nouveaux arrivants. Atteignez vos objectifs 
de réussite, en vous annonçant afin que tous vos clients puissent vous retrouver et acheter localement. Le Journal des 
citoyens véhicule votre message avec le courrier de chaque résident, distribué par Postes Canada le 3e jeudi de chaque 
mois. Les petites annonces commerciales sont aussi à votre disposition. Demandez le dépliant.

Pensez-y ! 11 000 exemplaires : 23 000 lecteurs.

Réservez votre espace publicitaire 
dès maintenant auprès de 

Lise Pinard  450-335-1678 

Prochaine tombée, 
le 8 mars 2022, à 17 h

Par courriel : 
lisepinard@journaldescitoyens.ca

Native de Prévost, Karen Monette a fréquenté la petite école dans sa paroisse 
natale, puis le secondaire à Saint-Jérôme pour finalement s’inscrire au Cegep au 
programme des langues modernes : espagnol, anglais et allemand. À treize ans, 
on reconnaît sa personnalité affirmée, toujours dans l’action avec une soif d’ap-
prendre et prête à faire partie du monde du travail pour son argent de poche. 

C’est à partir de ce moment que l’aventure St-Hubert commence. 

D’abord à la cuisine, puis aux commandes à emporter comme caissière, et 
ensuite serveuse. On la considère « employée modèle » par son attitude, sa facilité 
d’apprentissage, son entregent et son enthousiasme avec les clients et les col-
lègues de travail. Au fil du temps, ses connaissances en restauration St-Hubert lui 
permettent de franchir depuis le statut de serveuse à celui d’assistante-gérante et 
gérante. Elle s’arrête dû à sa petite famille en développement pour quelques 
mois; puis, le franchisé du St-Hubert de Piedmont à l’époque lui propose un 
poste disponible en Recherche et Développement au bureau-chef de Laval. 

Puis un troisième enfant s’annonce et, comme elle ne peut arrêter son énergie 
débordante, elle accepte le poste de Conseillère en recherche et développement. 
Elle est donc responsable de la composition des menus jusqu’à leur présentation 
dans l’assiette et de tester de nouveaux équipements. Puis elle sera transférée vers 
le nouveau département des Opérations avec le statut qui porte son titre, soit  
superviseure aux Opérations/Ouvertures. Elle gérera donc l’équipe de forma-
teurs lors des ouvertures des St-Hubert Express de Kingston, Hawkerburry, 
Fredericton et Porte du Nord.  Ensuite, elle devient Conseillère de vingt restau-
rants où elle doit se déplacer entre Saguenay-Lac-St-Jean, Rive-Sud, Matane et 
Mont-Laurier.  

Depuis son entrée dans le monde des affaires, Karen a toujours le même 
employeur et connaît tous les rouages de la restauration chez St-Hubert. Que 
faire ! Sa fibre d’entrepreneure lui permet finalement, un beau matin, de faire 
une offre pour l’achat de la Rotisserie St-Hubert de Piedmont et y devient fran-
chisée. C’était en décembre 2020. On peut dire que le restaurant de Piedmont 
est entre bonnes mains et souhaitons le succès bien mérité de son entreprise pour 
les années à venir. Karen Monette, une entrepreneure dynamique de chez-nous, 
un modèle de réussite par le travail, la persévérance et le savoir-faire dans le 
monde des affaires.

PERSONNALITÉ DU MOIS

Karen Monette, franchisée     
Rôtisserie St-Hubert de Piedmont

Rôtisserie St-Hubert 
725, chemin Jean Adam, Piedmont, Qc   J0R 1R3 

450 227-4664 

Dépannage à domicile!

Ça bouge à La Station des Affaires !  
Ce centre qui réunit artisans, petites industries et même un 
espace où on peut trouver des milliers d’articles de bureau 
vient de terminer sa troisième phase. Un atout pour le 
monde des affaires de Prévost. Les nouveaux entrepreneurs 
ouvriront début mars. Bienvenue à tous !

Tricoteuse recherchée  
Habile à confectionner des articles d’utilité courante comme des 
mitaines, etc. qui réchaufferont famille, amis – et le surplus remis aux 
œuvres de bienfaisance de son choix.

À vos broches !

Se sucrer le bec !

Électro Réparation FM   
Installation et réparation d’électroménagers sur appel à domicile. 
Travail consciencieux et excellente connaissance de toutes les 
marques sur le marché – Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h. 

L’avenir est féministe

Le temps des sucres approche ! 
Une occasion de se sucrer le bec en famille ou entre amis. Des réu-
nions, évidemment, dans le respect des consignes qui évitent la pro-
pagation de la pandémie, pour soi et pour les autres.  

Surveillez mars !

Chemin du Lac-Écho, près de la 117

450-822-4682

Madame Rousseau au 514-883-0622

L’accès aux recharges électriques, 
un nouveau service au IGA Marché Piché 
Monsieur Benoît-Vincent Piché, propriétaire, s’est associé au pro-
gramme Jour de la Terre Canada qui incite à l’installation de bornes 
de recharge ECO, compatibles avec tous les véhicules électriques. 
Deux unités sont disponibles. Avec leur 125 kW votre véhicule sera 
rechargé en 20 minutes le temps de faire vos emplettes. Une autre 
belle initiative du IGA Marché Piché toujours soucieux du bien-
être de sa clientèle.

Brancher sa voiture au IGA !

2635, boul. du Curé-Labelle, Prévost

Journée internationale 
des droits des femmes 
Le 8 mars n’oubliez pas votre conjointe, mère, grand-mère, 
ou toute femme qui a une importance dans votre vie. Une 
journée pour célébrer leur dévouement de tous les jours !

COUPS de        de février
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Pour réprimer la révolte des 
Patriotes, les autorités coloniales 
britanniques avaient recruté des 
miliciens parmi les immigrants 
récents sans métier et sans lien ni 
affinité avec la population locale. 
L’Empire britannique n’a jamais 
fait dans la dentelle pour réprimer 
les révoltes. À cette époque, le 
principal outil de diplomatie était 
le fusil William-Henry calibre .55 
ou la baïonnette de seize pouces 
qu’on accrochait au boute du fusil. 

Après avoir tiré du canon sur les 
églises et brulé des fermes, tué et 
pillé, la récompense arriva : un 

canton complet avait été mis de 
côté, montagneux et recouvert 
d’une dense forêt. La solde de 
milicien était symbolique, mais la 
récompense en centaines d’acres 
de terrain était alléchante. 

Les miliciens se demandaient 
comment faire un coup d’argent 
rapide avec l’aide des commer-
çantsanglais et américains pour la 
mise en marché et l’exportation. 
On coupe tout, on brûle et on 
change la forêt en milliers de barils 
de potasse à cent dollars. La plu-
part des bûcherons locaux ayant 
refusé de participer à un tel gaspil-

lage, la main-d’œuvre fut recrutée 
au Vermont et dans l’état de 
New York. La potasse était très en 
demande dans l’industrie du 
savon, de la porcelaine et du 
textile. Les terres appauvries 
d’Europe en consommaient à la 
tonne comme engrais, et avant la 
découverte des gisements sous ter-
rains en Allemagne, la principale 
source était la récupération des 
cendres de bois durs. 

Mon père qui était né en 1908 a 
connu des témoins de l’époque. 
Selon sa version, lorsqu’il s’agissait 
d’un flanc de montagne couvert 
de conifères, les miliciens anglais y 
mettaient le feu tout simplement. 
Pour le gros bois franc, ils cou-
paient les arbres au ras du sol; pour 
ne pas créer d’obstacle, ils lais-
saient rouler les billots dans le feu, 
au pied de la pente. Les feux ont 
brulé pendant des semaines, par 

endroit la terre a brulé jusqu’au 
roc, encore aujourd’hui on peut 
voir les sommets rocailleux ou une 
végétation clairsemée a mis des 
décennies à s’implanter.  

C’était évidemment une affaire 
de gros cash, cent dollars le baril à 
une époque où la livre de beurre 
coutait moins de 25 cents et une 
boîte d’allumettes de bois coûtait 
trois cents. Jusque là, la produc-
tion de potasse était un revenu 
d’appoint pour les colons, qui 
récupéraient un sous-produit du 

déboisement de leurs terres. S’ils 
réussissaient à ramasser quelques 
barils de potasse à une époque où 
la poche de farine coutait un dol-
lar et un bon canot se vendait dix 
cents le pied, la sécurité de la 
famille était assurée pour un bout. 

Cette entreprise a suscité un tel 
dégoût à l’époque, que la plupart 
des gens ont refusé d’y être mêlés. 
Ça devrait nous inspirer, au 
moment ou quinze pour cent de 
notre forêt est occupée par des 
chemins forestiers.

Marc-André Morin 

Voici une histoire qui s’est passée près de chez nous 
peu après la rébellion des Patriotes et qui ferait une 
belle minute du patrimoine. Le massacre écologique 
perpétré sur la totalité du canton de Gore, juste der-
rière Sainte-Anne-des-Lacs et Saint-Sauveur, était, avec 
certitude, motivé par la même avidité et le même 
manque de respect pour l’environnement qui anime 
encore aujourd’hui certaines entreprises forestières.   

  

Une forêt pour 
un baril de potasse

Illustration de C.W. Jefferys représentant le dur travail des défricheurs et mon-
trant les abattis des pionniers. On y brûle les souches et les restes de bois en pre-
nant soin d’en récupérer les cendres pour la fabrication de potasse.

Je désire devenir membre du Journal des citoyens 
Voici ma contribution de 5$ 

(Les chèques doivent être faits à l’attention des Éditions Prévostoises) 

Nom : ___________________________________________________________  

Adresse :__________________________________________________________  

________________________________________________________________  

Téléphone : _______________________________________________________ 

Courriel : ________________________________________________________

Vous pouvez devenir membre avec Paypal à www.journaldescitoyens.ca, 
ou en remplissant le coupon que vous ferez parvenir au Journal des 
citoyens accompagné de votre paiement de 5$ au C.P. 603, Prévost, J0R 1T0.

Devenez membre de votre 

Prendre le temps de nous  lire, c’est prendre le temps 
de vous informer de ce qui se passe au sein de votre communauté. 

Devenez membre et soutenez votre journal !  

Prenez le temps de le lire. 

Prenez le temps d’y écrire ! 

Prenez le temps de soutenir votre journal. 
... prenez le temps 

d’en devenir membre !
Ce sont plus d'une centaine de collaborateurs qui ont 

contribué bénévolement à produire ce journal ces vingt 
dernières années. La véritable influence du Journal 

c’est eux... et c’est vous aussi !
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Marché IGA Famille Piché 
2635, boul. du Curé-Labelle - Prévost 

450-224-4575 
Commande téléphonique : 450-224-4575, poste 305 

Commande internet: iga.net

À la découverte
DES FONDUES

Trouvez tout ce qu’il 
vous faut pour vos 
fondues chez IGA !

Gammes de vins 
exclusives à IGA

Vaste sélection 
de fromages fi ns 
d'ici et d'ailleurs

Grande variété de 
viandes à fondue

OUVERT 
Lundi au jeudi 9 h à 20 h  

Vendredi 9 h à 18 h
450 432-4252

16600, Montée Guénette, Mirabelwww.hyundaistjerome.com

sur modèles 2022 sélectionnés.

Location  ou financement† à partir de

0,99 %

hyundaicanada.com
*Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : ELANTRA Essential auto IVT 2022 / ELANTRA Essential manuelle 2022 / TUCSON 2,5 L Essential 2022 à traction avant / KONA Essential 2022 à traction avant   un taux annuel de 0,99 % / 3,49 % / 4,49 % / 4,49 %. Obligation totale de 9 072 $ / 12 929 $ / 18 424 $ / 14 376 $. 143 / 208 / 208 / 208 versements hebdomadaires de 63 $ / 55 $ / 75 $ / 60 $ pendant 33 / 48 / 48 / 48 mois sur contrat de location 
à montant fixe. Acompte initial de 0 $ / 1 395 $ / 2 795 $ / 1 795 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 1 725 $ / 1 725 $ / 1 825 $ / 1 825 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais du concessionnaire de 
499 $. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM et toutes les taxes applicables en sus. †Offre de financement sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : ELANTRA Essential manuelle 2022 à un taux annuel de 0,99 %. Coût d’emprunt de 214 $, pour une obligation totale de 20 852 $. 104 versements hebdomadaires de 200 $ pour 24 mois. Acompte initial requis de 0 $. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur 

sur les modèles dotés d’un climatiseur) et les frais de livraison et de destination de 1 725 $ sont inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM (maximum 76 $) et toutes les taxes applicables en sus pour toute offre de financement à l’achat et payables à la livraison. ‡Prix au comptant de 20 638 $ / 30 538 $ / 24 738 $ offert sur ces modèles neufs en stock : ELANTRA Essential manuelle 2022 / TUCSON 2,5 L Essential 2022 à traction avant / KONA Essential 2022 à traction avant. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ 
sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 1 725 $ / 1 825 $ / 1 825 $ et les frais du concessionnaire de 499 $ sont inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM (maximum 76 $) et toutes les taxes applicables en sus. ◊†‡Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les 
frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et 
d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs.


